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PARE-BRISE

Vitres d’autos Nicolet

819 293.5777
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 Saint-Zéphirin- de-Courval

Un pub dans un jubé
PAGE 5

Pierre  Chatillon

UN PRIX NATIONAL 
PORTERA SON NOM
PAGE 3

(Photo  Marie-Eve  Veillette)

Le rêve américain  
de  Jacob  Guévin
PAGE 19
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Pour concocter de bons repas en famille,
pensez à votre Marché Tradition !

494, rue Beaudoin, Saint-Léonard d’Aston 

819 399-2193
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Boutique en ligne
www.langelaine.com

Boutique L’Angélaine 
14935, boul. Bécancour, Bécancour, (Sainte-Angèle) G9H 2L8

819 222-8181

sur nos tricots 
et chaussettes

VENTE 
HIVERNALE 25%

de

60%

à

de rabais

lamaisondebibi.com
14840, boul. Bécancour, Bécancour QC

POUR
ÉPICURIENS

CURIEUX
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CONCOURS

En collaboration avecÀ GAGNER : 
UN SÉJOUR EN FAMILLE 
À L’AUBERGE  GODEFROY
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Valeur de plus de

600 $

TIRAGE LE 28 FÉVRIER 2020 À 13H.

JE RELÂCHE AVEC  
MES GRANDS-PARENTS!

•  Hébergement d’une nuit en suite exécutive

• Petit déjeuner (incluant le service)

• Certiicat-cadeau de 150$ au Bistro pour le repas

•  Accès à l’espace  Aqua-Détente avec piscines 
(intérieure et extérieure), bain tourbillon et  
spas nature chauffés

•  Sentiers pédestres au  Parc écologique  Godefroy  
et parcours des  Gnomes

•   Salle de jeux* et activités sur place 
 * Disponible du 1er au 8 mars 2020 
 pour la semaine de relâche.

Faites parvenir votre coupon au  Courrier  Sud, 635,  Père  Daniel,  Trois-Rivières 

 G9A 5Z7 ou participez en ligne : www.lecourriersud.com/concours avant le 

28 février à midi. Bonne chance!

✃

✃

CONCOURS
JE RELÂCHE AVEC  
MES GRANDS-PARENTS!

Nom : _____________________________________________________  

Adresse : ___________________________________________________  

Code postal : _______________ Téléphone :________________________

Prénom des petits-enfants : ________________________________

__________________________________________________
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 MARIE-EVE  ALARIE
mbalarie@lhebdojournal.com

POÉSIE. Pierre  Chatillon a consacré toute 
sa vie à la poésie. Ce dévouement n’est pas 
passé inaperçu aux yeux du  Festival interna-
tional de poésie de  Trois-Rivières qui vient 
d’annoncer la création du  Prix national de 
poésie  Pierre  Chatillon.

Le prix nommé en hommage au poète de 

 Nicolet et compositeur prolifique vise à favo-

riser l’écriture en poésie chez les gens de tout 

âge. Ce prix s’adressera donc aux participants 

de l’École nationale de poésie qui offre notam-

ment des ateliers pendant le  Festival internatio-

nal de poésie de  Trois-Rivières. Pierre  Chatillon 

offre d’ailleurs une bourse de 500 $ au gagnant 

de ce prix qui porte son nom.

« C’est un immense honneur parce que ce 

prix va me survivre longtemps, confie  Pierre 

 Chatillon. C’est un couronnement de carrière. 

J’ai commencé à écrire à 12 ans et je n’ai jamais 

arrêté ; j’ai toujours continué de publier. La 

poésie est ma vie. J’écris encore tous les jours 

et tant que j’aurai la santé, je ne suis pas près 

d’arrêter. »

La poésie l’a happé au détour d’une page 

dans une grammaire à ses 12  ans. Pierre 

 Chatillon y a découvert un vers de  Victor  Hugo. 

« C’était un vers en 12 pieds. Je le trouvais –et 

je le trouve encore– tellement beau !  Les autres 

élèves de la classe ne l’avaient pas remarqué. 

Je devais être destiné à la poésie. J’aimais le 

rythme, les mots de ce vers. Je me suis dit que 

je devais essayer de faire ça. Et je le fais encore 

aujourd’hui »,  raconte-t-il.

Au fil de sa carrière, il a publié plus d’une 

trentaine de livres et a collaboré à une mul-

titude de revues littéraires. Professeur à 

l’Université du  Québec à  Trois-Rivières de 

1968 à 1996, sa poésie s’ancre dans sa région 

et y rend hommage.

«  Ma poésie, c’est le cœur du  Québec. 

J’en parle dans tous mes livres. C’est le 

 Lac  Saint-Pierre,  Trois-Rivières, le fleuve 

 Saint-Laurent… À mon sens, la poésie n’est 

pas réservée à une élite. Il faut que les poèmes 

soient accessibles »,  souligne-t-il.

C’est dans cette même lignée de pensée 

qu’il a conçu le parc littéraire L’arbre de mots à 

 Nicolet, il y a plusieurs années. « Ça vient un peu 

de mon passé de professeur, note M. Chatillon. 

C’est comme un cours que je donne en plein 

air. J’ai voulu que ce soit gratuit pour que tout 

le monde puisse venir voir les sculptures et lire 

des poèmes. C’est très accessible, même pour 

les personnes qui n’ont jamais lu de poésie. 

Je voulais et je veux encore que la poésie soit 

aimée et l’amener vers les gens. Je veux parta-

ger mon amour de la poésie avec les autres. »

Pierre  Chatillon a encore des projets plein 

la tête, que ce soit dans l’écriture de poèmes 

ou de chansons. Il proposera de nouveau un 

concert à l’automne prochain. Il travaille égale-

ment sur un projet dont il n’a pas voulu révéler 

les détails. C’est à suivre !

Création du  Prix national de poésie  Pierre  Chatillon

« C’est un couronnement de carrière »

Suzanne Michaud 
Directrice

suzanne@interconseil.com 
www.interconseil.com

Laissez-nous nous occuper de vos vacances locales et internationales!

Détenteur de permis du Québec 888 740-3060
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«   La poésie est ma vie. J’écris 
encore tous les jours et tant que 

j’aurai la santé, je ne suis pas près 
d’arrêter »

-Pierre  Chatillon

Pierre  Chatillon et  Gaston 
 Bellemare, président du  Festival 

international de poésie de   
Trois-Rivières. (Photo  Marie-Eve  Alarie)

ACTUALITÉS

Un donateur anonyme verse 10 000 $
La  Fondation de l’école secondaire  La  Découverte a reçu 

une généreuse contribution de 10 000 $ pour le programme 

 musique-étude de l’institution scolaire de  Saint-Léonard-d’Aston. 

Un montant d’un donateur anonyme qui permettra l’achat d’ins-

truments pour la nouvelle section de  Drumline  La  Découverte.

«  Cette grande nouvelle a eu un effet fortississimo. Quelle joie 

ce fut lorsque les jeunes musiciens ont reçu la nouvelle ! C’est très 

gratifiant de voir qu’il y a des gens qui croient tellement à notre 

programme pour y faire un don aussi important », souligne  Dany 

 Guimond, enseignant de musique à  La  Découverte.

«  Le montant servira à acheter les instruments qui composent 

la nouvelle section de  Drumline  La  Découverte. Ce sont des 

instruments de percussion de marche que l’on voit souvent dans 

les défilés. Le groupe performera lors de matchs sportifs, à l’occa-

sion d’événements culturels de la région ainsi que lors des diffé-

rents spectacles de l’école »,  ajoute-t-il.

Depuis le début de la présente année scolaire, le groupe avait 

pu trouver un ensemble en location, le temps qu’il trouve le finan-

cement pour en faire l’achat. Avec ce don tombé du ciel, le projet 

devient vraiment officiel.

«  Ce don correspond exactement à notre mission, mentionne 

de son côté  Yannick  Morin, le directeur de l’école secondaire 

 La  Découverte. Nous remercions sincèrement ce généreux 

donateur. »

 PROGRAMME DE  MUSIQUE-ÉTUDES DE L’ÉCOLE LA  DÉCOUVERTE

Au centre :  René  Bérubé, mentor de la  Fondation de l’école secondaire  La  Découverte, et  Dany  Guimond, professeur de musique. 
Les entourant, de gauche à droite :  Yannick  Morin, directeur de l’école secondaire  La  Découverte,  Mégane  Bergeron, Élodie 
 Beaulieu,  Zachary  Morneau,  Bianka  Beaulieu,  Elizabeth  Martel et  Jean-Yves  Doucet, coprésident de la  Fondation de l’école 
secondaire  La  Découverte. (Photo courtoisie)
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RÉGION.  Michel  Lemay,  vice-président et cofondateur 
de la  Coalition d’aide aux victimes de la pyrrhotite (CAVP), 
fléau qui affecte des milliers de propriétés en  Mauricie et au 
 Centre-du-Québec depuis une dizaine d’années, estime que 
2020 devra être une année charnière dans la lutte contre la 
pyrrhotite.

«  On ne veut pas encore passer 10 ans sur la crise. 2020 doit 

être l’année d’un virage majeur. On est tanné que le dossier 

repose sur nos épaules. Ce sont nous, les victimes, qui gérons la 

crise. Ça n’a plus de sens. C’est au gouvernement de le faire. Ça 

passe ou ça casse »,  plaide-t-il.

La  CAVP ne souhaite plus agir à titre de premier répondant ou 

de sécurité civile à la place des gouvernements dans ce dossier.

«  On reçoit de l’aide du gouvernement, oui, mais l’aide 

actuelle et la rapidité sont insuffisantes. Il faut que ça change. 

Il faut que les victimes, les municipalités, les chambres de com-

merce, les agences immobilières, les institutions financières se 

lèvent cette année pour appuyer les démarches de la  CAVP et 

fassent connaître leurs attentes envers les gouvernements. »

À ce chapitre, un comité de travail qui réunit, à la même table, 

un représentant du gouvernement du  Québec, une représen-

tante du gouvernement du  Canada et les  porte-paroles de la 

 Coalition d’aide aux victimes de la pyrrhotite vient d’être formé. 

Une première étape encourageante puisque c’est la première 

fois que les trois parties sont assises à une même table pour 

trouver des solutions pour soutenir les victimes de la pyrrhotite.

La première rencontre du comité a eu lieu le 3 février der-

nier et une autre suivra le 25 février. Parmi les enjeux soulevés, 

mentionnons l’aide financière requise qui serait de l’ordre de 

305 millions $, l’implication réelle des paliers de gouvernement 

pour trouver des solutions à cette crise, que les gouvernements 

financent les tests de pyrrhotite manquants et une aide finan-

cière mieux adaptée en ce qui concerne les condos et les mai-

sons jumelées, puisque l’aide plafonne à 75 000 $, même dans le 

cas d’un immeuble de plusieurs condos. (M-E.A.)

 SAINTE-PERPÉTUE.  C’est jeudi soir dernier, à 
 Sainte-Perpétue, que la  MRC de  Nicolet-Yamaska a officia-
lisé la conclusion d’une entente intermunicipale pour les 
services de sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI).

« C’est un bel exemple de coopération entre nos municipa-

lités. Nous aurions pu, chacun de notre côté se doter d’équipe-

ment (VTT, traîneau d’évacuation, planche dorsale, etc.) de sau-

vetage, mais nous avons fait un choix plus éclairé en mettant en 

commun cette ressource dans la seule municipalité disposant 

du personnel formé pour effectuer du sauvetage d’urgence en 

milieu isolé. Nous favorisons, de belle façon, l’entraide entre 

municipalités et régies intermunicipales en sécurité incen-

die. Cette nouvelle entente en matière de sécurité publique 

est bonne pour toutes nos municipalités », a souligné  Réal 

 Deschênes, le président du  Comité sécurité incendie de la  MRC 

de  Nicolet-Yamaska.

Notons que le projet au coût de 52 000 $ est financé par la 

 MRC de  Nicolet-Yamaska.  Celui-ci est rendu possible grâce à 

une subvention de 50 % du ministère des  Affaires municipales 

et de l’Habitation du  Québec.

Ajoutons qu’un taux horaire pour chaque pompier de 

 Sainte-Perpétue sera facturé à l’organisation nécessitant les 

services du  SUMI. L’entente est d’une durée d’un an renouve-

lable. C’est lors d’un appel logé au service d’urgence  9-1-1 pour 

ce type d’appel d’urgence que le service sera déployé. Une 

municipalité ou une régie intermunicipale en sécurité incendie 

pourrait aussi en faire la demande. Ce service pourrait interve-

nir pour plusieurs types de sauvetages sur le territoire : moto-

neigistes, quadistes, randonneurs, agriculteurs, bûcherons, 

chasseurs, etc.

 Services de sauvetage d’urgence en milieu isolé dans  Nicolet-Yamaska

L’entente intermunicipale 
officialisée

DISTRIBUTION : 20 709 EXEMPLAIRES • TIRAGE : 20 820 EXEMPLAIRES IMPRIMÉS
Convention de la poste-publication #40009757. Retourner toute correspondance ne pouvant être livrée au Canada au : Le Courrier Sud, 635 rue Père Daniel, Trois-Rivières (Québec) G9A 5Z7. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou partie de façon 
officielle ou déguisée est  interdite sans la permission écrite du directeur général. Le Courrier Sud ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve 
l’erreur. La responsabilité du journal et ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans Le Courrier Sud sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.
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 ■  En complément sur le web

•  Les débuts de la crise

•   Tout un travail d’équipe derrière 

l’aide aux victimes

•  Encore 3500 résidences à tester

•   Dans les coulisses des tests de 

pyrrhotite

 Crise de la pyrrhotite

« 2020 doit être l’année d’un virage majeur »
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533, rue Mgr Provencher, Nicolet  J3T 1H3 
819 293-2430

Massothérapeute
Kinésithérapie
Orthothérapie

On a profité d’une conférence de  
presse pour montrer le matériel acquis 

grâce à cette entente. (Photo courtoisie)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

 SAINT-ZÉPHIRIN- DE-COURVAL. Depuis 
2018, l’église de  Saint-Zéphirin- de-Courval 
abrite un atelier d’airburshing pour motos et 
trois appartements. Il y a quelques semaines, 
le propriétaire  Pierre  Gratton, y a inauguré un 
pub bistro dans le jubé, permettant en même 
temps de transformer une partie de l’église en 
relais pour motoneigistes et quadistes.

« C’est un bel exemple de conversion 

[d’église] réussie, lance  Michel O. Lemire, pré-

sident de la fabrique locale. Pierre [Gratton] 

redonne aux gens du milieu grâce à ce coin res-

taurant, et il crée de l’emploi. Il a plein d’autres 

idées et les affaires vont bien. C’est une histoire 

positive dans notre région. »

L’homme d’affaires originaire de  Sainte-Julie 

est tout sourire et rempli de fierté lorsqu’il nous 

fait visiter les lieux. « C’est le fun parce que les 

gens du coin viennent nous encourager. On 

attire aussi des gens de partout. Pas moins de 

1500 motocyclistes sont passés ici l’été passé 

pour venir voir le concept » église-shop de 

moto » », se  réjouit-il.

Avec l’ouverture du bistro  Le  St-Zeph, le 

18  décembre dernier, il peut maintenant 

accueillir des visiteurs à l’année longue. 

« L’hiver, ça fait une belle place où arrêter. C’est 

chauffé et ça permet [aux motoneigistes et aux 

quadistes] de se « déshabiller » et de se sécher 

un peu », com-

mente M.  Gratton, 

qui  ouvre son 

pub cinq jours 

par semaine, soit 

du mercredi au 

samedi.

La décoration 

du bistro provient 

en bonne partie 

d’une collection 

appartenant à un 

bon ami atteint 

d ’une maladie 

dégénérative. «  Il 

a fait le tour de 

tous les états des 

 États-Unis en moto durant dix ans. Il achetait 

des chandails en souvenir. Aujourd’hui, il est 

en chaise roulante. Il m’a donné sa collection 

pour décorer. »

Un énorme luminaire fabriqué avec de 

vieilles poulies provenant de la grange d’un 

agriculteur du village éclaire la petite salle à 

manger située face au bar. «  Elles servaient à 

monter les balles de foin. Il ne les utilisait plus, 

alors je les ai récupérées pour faire le lumi-

naire. Il a trouvé ça pas mal beau ! », raconte 

fièrement  Pierre  Gratton, qui a aussi mis la 

main sur d’anciennes armoiries de la muni-

cipalité pour les transformer en enseigne 

publicitaire.

L’heureux propr iétaire  a  invest i 

250 000 $ jusqu’à présent dans ses deux 

commerces (atelier de peinture et pub) et 

ses trois appartements. Il lui reste encore 

quelques travaux d’amélioration à effec-

tuer, notamment à l’extérieur du bâtiment 

et pour moderniser le système de chauf-

fage. «  Actuellement, c’est au mazout. Le 

système est vieux et très énergivore. On va 

mettre ça au propane ; on sauvera beau-

coup d’argent. »

Depuis son arrivée à  Saint-Zéphirin- 

 de-Courval, l’homme d’affaires a créé six 

emplois : quatre pour son atelier de pein-

ture et deux pour son pub. Pierre  Gratton 

s’implique également de façon active dans la 

région. Il a notamment trouvé chaussure à son 

pied avec le  Challenge 255 de  Baie-du-Febvre. 

Il a intégré l’équipe de bénévoles et s’occupe 

de développer tout ce qui touche le volet 

« motos » de l’événement.

 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

 SAINT-FRANÇOIS- DU-LAC. D’ici la 
fin de 2020, si tout va bien, la municipa-
lité de  Saint-François- du-Lac accueillera 
un nouveau développement domiciliaire. 
 Celui-ci sera situé tout près de l’école 
 Vincent-Lemire, du terrain des loisirs et de 
la salle communautaire.

Une trentaine de terrains 

seront à vendre, confie le 

maire,  Pascal  Théroux. Mais 

avant d’entreprendre le 

défrichage, une demande 

de dézonage sera adres-

sée à la  Commission de 

protection du territoire 

agricole (CPTAQ).

«  Le promoteur est 

prêt et de notre côté, 

on veut que ça soit 

déployé le plus 

tôt possible. Par 

contre, obtenir 

la réponse de 

la  CPTAQ peut 

prendre jusqu’à 

un an », indique 

le maire, qui espère depuis longtemps l’arrivée 

d’un tel projet dans la municipalité.

«  Je souhaitais déjà trouver un promoteur 

du temps où j’étais conseiller. Maintenant 

qu’on en a un, on ne le lâchera pas ! »,  sourit-il.

Le maire mentionne que pour l’instant, les 

seuls terrains disponibles pour de la construc-

tion résidentielle à  Saint-François- du-Lac sont 

des terrains vacants situés entre des maisons 

déjà construites. «  Les jeunes familles veulent 

être ensemble, dans un quartier résidentiel, 

juge M. Théroux. Comme on n’en a pas, les 

gens se tournent vers des villes comme 

 Nicolet ou  Drummondville. »

P o u r t a n t ,   f a i t - i l  r e m a r q u e r, 

 Saint-François- du-Lac a une belle qualité 

de vie et du dynamisme économique à 

offrir. «  On a plusieurs industries, comme 

 Nova  Bus, les camions à feu, le centre de 

location…  Si on veut continuer 

à se développer, on a besoin 

d’attirer du monde. C’est 

en leur offrant de beaux 

terrains qu’on réussira à 

le faire. »

 Saint-François- du-Lac

Une trentaine de terrains 
résidentiels seront développés

L’honorable J. Michel Doyon, 
lieutenant-gouverneur du Québec, 
nous fera l’honneur 
de sa présence!

Procurez-vous vos billets dès maintenant : 

819 293-2071, poste 52382 
fondationsantebny@ssss.gouv.qc.ca

Repas 
4 services  
incluant le vin.

Sous la présidence d’honneur 
de M. Michel Rheault, 

co-propriétaire du Centre 
Agricole de Nicolet-Yamaska inc.

Souper gastronomique 

6e édition

28 mars 2020 à 17 heures
Auberge Godefroy de Bécancour 

Coût du billet : 130 $
(un reçu pour don de charité de 100 $ sera émis)

Nombreux 
prix de 
présence.
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Un pub  
dans le jubé 
d’une église

Pierre  Gratton, propriétaire de l’église de  Saint-Zéphirin- de-Courval. (Photo  Marie-Eve  Veillette)

Pascal  Théroux, maire de   
Saint-François- du-Lac.  

(Photo  Marie-Eve  Veillette)
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NICOLET.  Le comité organisateur de la 
 Course  Esprit-Sain  Jean  Coutu de  Nicolet a 
dévoilé le montant amassé lors de sa 6e édi-
tion tenue en octobre dernier. C’est une 
somme record de 33 500 $ qui été amassée 
afin de soutenir la prévention du suicide et 
l’adoption de saines habitudes de vie.

 Le comité a distribué ce montant à la 

 Fondation  Prévention du suicide  Accalmie ainsi 

qu’aux écoles et organismes de son milieu. Il 

a été réparti de la façon suivante :  Fondation 

 Prévention du suicide  Accalmie 24 000 $,  Maison 

de la famille  Lu-Nid 3000 $, École secondaire 

 Jean-Nicolet 2000 $, École  Curé-Brassard 2000 $, 

École  Beauséjour 1000 $, École  Arc-en-ciel 750 $ 

et  Collège  Notre-Dame- de-l’Assomption 750 $.

Concrètement, l’argent servira à réaliser 

divers projets comme le marquage de la cour 

d’école pour des jeux éducatifs et de motri-

cité ou pour délimiter un terrain de basketball 

extérieur, l’achat d’équipements tel des matelas 

de cheerleading, des vélos fatbike et une table 

de  ping-pong extérieure ou encore l’organisa-

tion d’ateliers de cuisine  parent-enfants et de 

 mini-gym pour les  0-6  ans, en plus d’avoir un 

apport direct sur l’accompagnement offert au 

 Centre de prévention du suicide  Accalmie.

Depuis 2014, la  Course a remis 140 500 $ dont 

110 000 $ à la  Fondation  Prévention du suicide 

 Accalmie. La  Maison de la famille  Lu-Nid et les 

écoles primaires et secondaires de la région se 

sont quant à elles partagé 30 500 $ depuis 6 ans.

 Course  Esprit-Sain : 33 500 $ 
redonnés à la communauté

 STÉPHANE  LÉVESQUE
slevesque@lecourriersud.com

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD.  Bien 
plus qu’un projet d’investissement de près 
de 60 M$, c’est le droit de vivre d’une terre 
qui comptait dix vaches au moment de 
son achat par leur  grand-père  Rosario en 
1954 que ses  petits-fils sont venus revendi-
quer lors de la séance du  Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE). Une 
rencontre qui s’est tenue le 11  février à 
 Sainte-Sophie- de-Lévrard à laquelle une 
trentaine de personnes ont participé.

« C’est un projet de relève agricole que l’on 

présente ce soir. À la base, on est trois frères ; moi, 

 Roger et  Gaétan. Il y a six jeunes à qui on veut 

passer le flambeau que nous a légué notre père. 

Pour faire vivre six autres familles de la terre, ça 

prend des revenus. C’est pour cela que l’on veut 

augmenter notre cheptel », explique  Jean-Guy 

 Beaudet, l’un des copropriétaires de la  Ferme 

 Ste-Sophie qui se réjouit de voir qu’il n’y a pas de 

problème de relève agricole dans sa famille.

Comme ses frères et ses cousins,  Jonathan 

 Beaudet, l’un des  petits-fils de  Rosario, désire 

ardemment, lui aussi, continuer à être agricul-

teur comme l’est son père  Roger. «  On veut vivre 

de ça et que nos enfants puissent le faire aussi. 

Ça serait la quatrième génération. C’est une 

fierté de pouvoir reprendre ça. Mais pour cela, il 

ne faut pas avoir de bâtons dans les roues pour 

qu’on puisse s’épanouir »,  souligne-t-il en étant 

conscient qu’il y a des normes environnemen-

tales à respecter.

«  Au  Québec, on a le processus du  BAPE 

mais chez nos voisins ontariens qui produisent 

le même lait canadien que nous, ils n’ont pas 

autant de limites », rapporte  Jonathan  Beaudet. 

«  On ne doit pas pouvoir faire n’importe quoi, 

mais il devrait y avoir une harmonisation des 

normes », acquiesce  Jean-Guy  Beaudet en 

notant au passage les coûts importants et les 

délais associés à la manière québécoise de faire 

les choses.

Rappelons que le projet d’augmentation 

du cheptel laitier de la  Ferme  Ste-Sophie per-

mettrait de passer de 625 vaches laitières et de 

435 animaux de relève à 1600 vaches laitières 

et à 1600 animaux de relève d’ici 15 ans. D’un 

coût total estimé à 59,5 M$, les investissements 

des propriétaires de l’exploitation agricole qui 

pourraient s’amorcer dès l’an prochain permet-

traient de créer 10 emplois tout en consolidant 

ceux déjà existants.

Notons également que, comme c’est le 

cas dans ce type de projet, les personnes qui 

le souhaitent peuvent demander l’examen 

public d’un projet au ministre responsable de 

l’Environnement pendant la période d’informa-

tion publique. La date limite pour le faire est le 

27 février.

Si le ministre n’a pas reçu de demande 

de consultation publique ou de médiation 

jugée recevable, le rôle du  BAPE prend fin et le 

 Ministère poursuit son analyse environnemen-

tale du projet. Si c’est le cas, le ministre transmet à 

l’organisme les demandes de consultation jugées 

recevables. Le  BAPE lui recommande, dans les 

20 jours suivant la fin de la période d’information, 

le type de mandat qui devrait lui être confié.

Par la suite, le  BAPE fait ses recommanda-

tions au ministre responsable de l’Environne-

ment. Rappelons que cet organisme n’a pas le 

pouvoir d’autoriser ou de refuser un projet. Il 

appartient au ministre responsable de l’Envi-

ronnement,  Benoit  Charrette, de formuler ses 

recommandations au gouvernement, qui prend 

la décision finale.

 Retour sur la séance du  BAPE tenue à  Sainte-Sophie

« C’est un projet de relève agricole que l’on présente »
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Laurent Duvernay Tardif
n’a pas gagné le Super 

Bowl tout seul.

Tu pourras pas faire rouler 
ton entreprise sans une 
solide équipe avec toi.

Inscris-toi à nos formations

mauricie.eequebec.com

 La famille  Beaudet a un gros projet 
d’expansion pour la  Ferme  Ste-Sophie. 

(Photo  Stéphane  Lévesque)
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR.  Le 13e   Relais pour la vie de 
la  Société canadienne du cancer (SCC) de 
 Nicolet-Bécancour aura lieu le 13 juin prochain 
au terrain des loisirs de  Bécancour (secteur 
 St-Grégoire). L’édition de cette année fera l’ob-
jet d’un  projet-pilote : elle se déroulera de midi 
à minuit, plutôt qu’en soirée et en pleine nuit.

« C’est une question de logistique, explique 

 Martine  Pépin, qui anime le  Relais depuis main-

tenant une décennie. On éprouvait un peu de dif-

ficulté à recruter. On prend donc une tendance 

2.0, mais on maintient toutes les cérémonies 

habituelles, en plus d’ajouter plusieurs nou-

veautés qui viendront bonifier l’expérience des 

participants. »

« L’événement sera festif tout en étant propice 

au recueillement », renchérit  Serge  Champagne, 

président du comité organisateur, qui invite toute 

la population à se joindre au  Relais, que ce soit en 

tant que messager de l’espoir, d’aidant, de béné-

vole ou de participant dans une équipe de mar-

cheurs. «  Le fléau du cancer est présent partout. 

Personne ne peut se dire à l’abri d’une forme ou 

l’autre de cancer. »

Des propos qu’endosse le maire de  Bécancour, 

 Jean-Guy  Dubois, qui a  lui-même été atteint d’un 

cancer par le passé : «  On passe 80 % de notre 

temps à s’occuper des affaires de tête, comme 

gagner de l’argent ou réussir une carrière. Bien 

souvent, on ne donne même pas 20 % de notre 

énergie et de notre temps [aux affaires qui 

demandent du] cœur. Pourtant, c’est tellement 

plus important que toute réussite extérieure ! C’est 

notre vie, nos proches… »,  témoigne-t-il.

 PRÉSIDENCE D’HONNEUR
 Cette année, la présidence d’honneur du 

 Relais pour la vie  Nicolet-Bécancour a été confiée 

à  Marjolaine  Arsenault, une dame très engagée 

dans la communauté. « J’ai découvert très jeune 

ce que voulait dire le mot cancer. Il m’a volé ma 

mère alors qu’elle n’avait que 43 ans. Elle était déjà 

maman de 14 enfants. Par la suite, le cancer s’est 

invité dans ma famille sans se gêner, affectant 

mon père, un neveu, des cousines, des cousins et, 

en 2019, deux de mes sœurs et un  beau-frère. »

C’est donc sans hésitation qu’elle a accepté de 

s’impliquer activement dans cette cause. «  Nous 

pouvons contribuer à modifier positivement la 

vie des personnes touchées par le cancer. Le  Relais 

pour la vie est une occasion unique de les côtoyer, 

de les soutenir, de leur apporter du réconfort et de 

leur dire que nous sommes là. »

Elle rappelle aussi qu’en appuyant le  Relais 

pour la vie, nous contribuons à subventionner 

la recherche sur la prévention, le diagnostic, le 

traitement et les moyens pour faciliter la vie pen-

dant et après la maladie, la  SCC étant l’organisme 

qui investit le plus dans la recherche sur tous les 

cancers au pays. «  Notre objectif est qu’un jour, 

plus personne n’ait à craindre le cancer », indique 

d’ailleurs  Renée  Gosselin, directrice régionale 

de la  Société canadienne du cancer de la région 

 Centre-du-Québec,  Richelieu,  Yamaska et  Mauricie.

Information et inscription en ligne au www.

relaispourlavie.ca. On peut aussi contacter  Serge 

 Champagne directement au 819 233-2187 ou par 

courriel à champagnesergio@gmail.com.

 Un relais pour la vie 2.0 dans  Nicolet-Bécancour

152, de la Seigneurie
Laurier-Station

418 728-3545
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© 2020 Bombardier Produits Récréatifs inc. Tous droits réservés. ®, MC et le logo BRP sont des marques de commerce de Bombardier Produits Récréatifs inc. ou de ses sociétés affiliées. Cette offre est valide au Canada seulement chez les concessionnaires Ski-Doo® participants à l’achat d’une nouvelle motoneige Ski-Doo 2021 commandée entre le 12 
février et le 14 avril 2020 dans le cadre de la promotion La fièvre du printemps Ski-Doo. Les unités utilisées pour la course sont exclues de cette offre. Les conditions peuvent varier d'une province à l'autre et la promotion  peut prendre fin ou être modifiée en tout temps sans préavis. Voyez votre concessionnaire Ski-Doo participant pour obtenir tous les détails. 
† Obtenez jusqu'à 4 ans de protection sur les modèles 2021 sélectionnés: Les véhicules admissibles sont, parmi les motoneiges Ski-Doo 2021  sélectionnées, neuves et non utilisées, commandés dans le cadre de la promotion La fièvre du printemps Ski-Doo. Les consommateurs qui achètent un véhicule admissible bénéficieront d'une garantie limitée BRP 
de 12 mois plus 36 mois additionnels de protection B.E.S.T. Sous réserve des exclusions, des limitations de responsabilité et de toutes autres conditions de la garantie limitée courante de BRP, y compris, mais sans s'y limiter, exclusion de dommages causés par un usage abusif, une mauvaise utilisation ou de la négligence. La protection B.E.S.T. est assujettie 
à une franchise de 50$ sur chaque réparation. Consultez votre consessionnaire BRP participant pour avoir tous les détails et pour recevoir une copie de la garantie limitée BRP et du contrat B.E.S.T. les promotions sont sujettes à changement ou à annulation en tout temps et sans préavis. Cette offre ne peut être transférée, échangée, vendue ou combinée à 

toute autre offre à moins d'indication à cet effet dans le présent document. L'offre n'est pas en vigueur là où la loi l'interdit. BRP se réserve le droit d'annuler ou de modifier en tout temps les spécifications, les prix, les designs, les caractéristiques les modèles et le réquipement sans obligations de sa part Consultez votre concessionnaire pour le choix d'un véhicule répondant à vos besoins spécifiques et portez une attention spéciale au 
guide du conducteur, à la vidéo et au manuel de sécurité ainsi qu'aux consignes de sécurité apparaissant sur votre motoneige. Consuisez toujours prudemment et de façon responsable. Portez toujours des vêtements de protection appropriés et un casque. Observez toujours les lois et règlements en vigueur. Gardez toujours à l'esprit que l'alcool, les droques et la conduite ne font pas bon ménae.

RENEGADE  850 

2019

Prix de vente
12 600$

Garantie 1 an

Prix détail: 15 249$

Rabais:  -  2 649$

RENEGADE 900 ACE

TURBO 2019

Prix de vente
13 995$

Garantie 1 an

Prix détail:  15 899$

Rabais: - 1 904$

SKANDIC WT 900

ACE 2019

Prix de vente
12 295$

Garantie 1 an

Prix détail: 13 999$

Rabais: - 1 704$
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En chiffres
 ■  Relais 2019

9 
 Nombre d’équipes inscrites

106
 Nombre de partipants

68
 Nombre de messagers de l’espoir

55
 Nombre d’aidants

1734
 Nombre de luminaires vendus

64 918 $
 Somme totale recueillie

 ■  Objectifs 2020

12
 Nombre d’équipes inscrites

120
 Nombre de participants

75
 Nombre de messagers de l’espoir  

et d’aidants

2000
 Nombre de luminaires vendus

60 000 $
 Objectif final

Renée  Gosselin, directrice régionale de la 
 SCC,  Serge  Champagne, président du 

comité organisateur du  Relais pour la vie 
 Nicolet-Bécancour,  Marjolaine  Arsenault, 
présidente d’honneur et  Denis  Vouligny, 

 ex-président d’honneur et conseiller 
municipal à la  Ville de  Bécancour.  

(Photo  Marie-Eve  Veillette)

 SAINT-LÉONARD-D’ASTON.  La  Fondation médicale  Jean  Pierre  Despins m.d. a connu 
sa deuxième plus grosse année en matière d’investissements après 2010, année de construc-
tion de la  Coop  Solidarité  Santé  JP  Despins.

 En 2019, elle a investi pas moins de 132 000 $ dans divers projets sur le territoire qu’elle dessert, 

c’ est-à-dire  Saint-Léonard-d’Aston et les municipalités environnantes.

Elle a notamment fourni des défibrillateurs externes automatisés à des écoles primaires et secon-

daires de la région, financé l’achat de lits électriques au  Centre l’Assomption de  Saint-Léonard-d’Aston 

et soutenu les programmes de musique de l’école  Jean-XXII de  Saint-Wenceslas et de l’école secon-

daire  La  Découverte.

La  Fondation a également offert des bourses d’installation à trois médecins, en plus d’aménager 

et équiper leur bureau. (M-E.V.)

132 000 $ investis en 2019  
par la  Fondation médicale  Despins
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

 SAINTE-FRANÇOISE. L’année 2019 s’est 
terminée en beauté à la bibliothèque de 
 Sainte-Françoise. Les bénévoles de l’établis-
sement ont pu acheter 19  nouveaux livres 
grâce à la participation du maire de leur vil-
lage,  Mario  Lyonnais, au concours «  Coups 
de cœur des maires 2019 » du  Réseau  Biblio 
 CQLM. 

 Pour y être finaliste, il fallait que chaque 

maire admissible présente son coup de cœur 

littéraire au  Réseau. Celui de  Mario  Lyonnais a 

été la biographie de  Pierre  Bruneau, intitulée 

«  Même heure, même poste ». Il a permis à la 

bibliothèque de remporter une  carte-cadeau 

de 500 $, qui a servi à l’achat d’une belle variété 

de bouquins.

Ces derniers s’ajoutent à ceux acquis tout au 

long de l’année. « À tous les mois, on achète deux 

livres », mentionne  Anita  Brisson-Tousignant, 

responsable de la bibliothèque. Ce sont les 

bénévoles de l’établissement qui se partagent 

ce mandat. «  Ils aiment ça !  Et en plus, ça apporte 

une plus grande diversité [à notre collection], vu 

qu’on n’a pas tous les mêmes goûts. »

La bibliothèque de  Sainte-Françoise est 

l’une des plus dynamiques de la région, estime 

 Mme  Brisson-Tousignant. Elle a un taux d’abonne-

ment de 37 % et prête plus de 1000 documents 

par année. Son équipe de bénévoles compte 

11 personnes dévouées. «  On a toujours eu de 

la facilité à recruter », fait savoir la bibliothécaire.

Pour le moment, la bibliothèque n’est 

ouverte que le mardi  après-midi et le mardi 

soir. Elle est située au  sous-sol de la petite salle 

municipale. Sa collection compte  au-delà de 

3000  livres, en plus de la collection déposée. 

«  On a environ 1200 livres qui nous arrivent du 

 Réseau  Biblio  CQLM. On a beaucoup de choix, se 

réjouit la bibliothécaire. Par contre, on est tassé : 

la bibliothèque ne fait que 94 mètres carrés. »

 DÉMÉNAGEMENT DANS L’AIR
 Ce manque d’espace, tout comme l’accès 

difficile à l’établissement pour les personnes 

à mobilité réduite, sont devenus des irritants. 

« C’est dans nos plans de déménager », confie 

 Mme  Brisson-Tousignant.

Il y a déjà 20 ans que la bibliothèque est au 

 sous-sol de la salle municipale. «  On est là depuis 

avril 2000. Avant, notre rayonnage était sur la 

scène du théâtre (1978). Et on a commencé par 

une bibliobus, en 1973. »

L’équipe de la bibliothèque a examiné la 

possibilité de déménager dans la caisse, mais 

l’espace demeurait trop limité. L’option qui 

est actuellement sur la table est de réaliser 

un agrandissement dans la partie arrière de 

la petite salle municipale. « C’est une de nos 

prévisions. On est en marche pour deman-

der une subvention. Ensuite, on va aller avec 

les plans de l’architecte. Je croise les doigts 

pour que ça se réalise en 2020 ! », confie  Anita 

 Brisson-Tousignant.

«  Quand on aura la subvention, on sera obli-

gé d’ouvrir au minimum 10 heures par semaine, 

 ajoute-t-elle. Ce sera entièrement du bénévolat, 

mais l’équipe est prête ! »

OUVERTURE D’UN A & W À  ST-GRÉGOIRE !

45 ANS DE MISSION EN ÉQUATEUR

Suivez-nous sur    /LeCourrierSud     @JournalCS • www.lecourriersud.com
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Amélie St-Pierre
directrice générale

Chantal Chabot
conseillère en solutions médias

Claire Chevalier
coordonnatrice aux ventes

Kathleen Leguë
conseillère en solutions médias

Marie-Eve Veillette
rédactrice en chef

NOS CLINS D’OEIL DE LA SEMAINE

Sœur  Thérèse  Lacourse, des  Sœurs de l’Assomption de la  Sainte  Vierge, lançait jeudi le 6 février dernier 
son livre «  En mission avec le peuple de l’Équateur, 1972‑2017 » relatant 45 ans de mission de cette 
congrégation religieuse en Équateur. Son œuvre nous permet de découvrir le travail d’éducation de la 
foi mais aussi l’accompagnement dans les régions éloignées. Le livre est disponible chez les  Sœurs de 
l’Assomption à  Nicolet (téléphone 819 293‑4559).

Mercredi dernier, le 12  février, a eu lieu 
l’ouverture oficielle d’un nouveau A&W situé 
au 1610,  Boul. de  Port‑Royal à  Bécancour. 
Plusieurs personnes s’étaient réunies pour 
l’occasion. Le propriétaire M. Steeve  Jutras 
ainsi que sa conjointe  Isabelle  Arès étaient 
iers de nous présenter toute l’équipe de ce 
nouveau restaurant. Le maire de  Bécancour, 
M.  Jean‑Guy  Dubois, accompagné de quelques 
conseillers, était présent. Très bien situé au pied 
du pont  Laviolette, vous pourrez facilement 
vous délecter d’un bon burger (ou autres mets) 
lorsqu’une fringale vous surprendra !

LA PASSERELLE: SÉANCE D’INFORMATION  
SUR LES MESURES DE RÉPIT-DÉPANNAGE

Vous avez un proche qui souffre de maladie mentale ?  Vous accompagnez ce proche dans son quotidien 
et sur une base régulière ?  Vous êtes épuisés de l’aide que vous apportez à votre proche malade ?  Vous 
avez oublié de prendre soin de vous dans votre rôle d’accompagnateur ?  Saviez‑vous que  La  Passerelle 
offre des mesures de soutien pour prévenir l’épuisement des personnes qui sont touchées de près par 
la maladie mentale de leur proche ?  Pour en savoir plus sur ce service, venez nous rencontrer lors d’une 
séance d’information qui se tiendra le 20 février 2020 dès 19 h au 4825, avenue  Bouvet,  Bécancour 
( St‑Grégoire), bur. 112,  G9 H 1X5. Tél. : 819 233‑9143. Bienvenue à toutes personnes qui résident sur le 
territoire de  Bécancour,  Nicolet et  Yamaska !

COMMUNAUTAIRE

 Une biographie payante !
 Sainte-Françoise met la main sur une bourse de 500 $

1

1  La bibliothèque de   
Sainte-Françoise. (Photo courtoisie)

2

2  Le maire  Mario  Lyonnais et son livre 
« coup de coeur ». (Photo courtoisie) 8
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La webtélé  Force 4 met en 
vedette l’école  Tournesol

C’était jour de tournage le 21  jan-

vier à l’école  Tournesol. En effet, l’équipe 

de la webtélé  Force 4  s’est rendue à 

 Saint-Léonard-d’Aston pour y effectuer 

une captation sur l’importance de faire 

bouger les élèves plus de 60 minutes par 

jour. L’épisode est en ligne sur force4.tv 

depuis peu.

« L’équipe de tournage sillonne le 

 Québec depuis septembre 2017 et visite 

les différentes écoles inscrites à la mesure  

À l’école on bouge . À chaque visite, l’équipe 

prépare un scénario spécialement conçu 

pour représenter les initiatives, les intérêts 

et les particularités des élèves et du per-

sonnel enseignant de l’école. L’objectif de 

cette tournée est d’encourager les jeunes à 

bouger, mais aussi d’inclure les élèves et les 

professeurs dans ce vent de changement 

qui prend de l’ampleur », explique le réa-

lisateur  Nicolas  Beauchemin de la webtélé 

qui propose  18 séries différentes avec plus 

de 485 capsules de 1 à 20 minutes au  conte-

nu ludique, riche et inspirant pour motiver 

les jeunes à bouger.  Cette plateforme est 

entièrement gratuite et accessible à toutes 

les écoles et à tous les enseignants.

Force 4 est également un programme 

de soutien aux écoles primaires du 

 Québec afin de leur offrir de l’équipement 

et des idées pour faire bouger les jeunes 

au moins une heure par jour. Il s’inscrit 

dans le cadre de la mesure budgétaire  À 

l’école on bouge  du ministère de l’Éduca-

tion et de l’Enseignement supérieur.

 EN  BREF

LINCOLN DE TROIS-RIVIÈRES
7100, boul. Gene-H.-Kruger  819 370-3315

>
2
4
7
4
2
1

Le calme en puissance

AVIATOR 2020 GRAND TOURISME
VÉHICULE ÉLECTRIQUE HYBRIDE RECHARGEABLE

STÉPHANE  LÉVESQUE
slevesque@lecourriersud.com

DESCHAILLONS. Michael  Dubuc est reve-
nu il y a quelques semaines de  Norwide, un 
petit village finlandais où l’on croise fréquem-
ment des traîneaux avec des chiens. Une pas-
sion commune que partage le résident de 
 Deschaillons avec les 23 habitants de ce ter-
ritoire situé à la latitude 65°  Nord.

« J’ai toujours aimé les chiens, plus particu-

lièrement les huskies. Mon premier chien a été 

de cette race. Du coup, j’ai voulu en avoir plu-

sieurs. Je me suis donc lancé dans la course de 

traîneau à chiens. Je n’ambitionne pas de com-

pétitionner. Ce qui me plaît, c’est de renouer 

avec le vieux mode de vie d’hiver avant l’arrivée 

de la motoneige. Quand je pars en randonnée, 

il n’y a rien de plus paisible que ça !  Que ce soit 

dans les champs ou dans le bois, tu relaxes, tu 

fais le vide. Tu ne fais qu’un avec ton attelage et 

la nature. Le cellulaire est fermé et ça me permet 

de me retrouver », explique  Michael  Dubuc.

Récemment, c’est en cherchant une idée de 

voyage qu’il découvre un village de la  Finlande 

où le traîneau à chiens est maître. Il y a passé 

dix jours en symbiose avec l’hiver. «  Je vais sûre-

ment retourner à  Norwide. Ils m’ont bien aimé. 

Ils auraient même souhaité que je reste comme 

guide »,  confie-t-il encore émerveillé de son 

expérience.

«  En ce moment, mon attelage est composé 

de trois chiens. J’en ai déjà eu six. C’est quand 

même de l’ouvrage de s’occuper d’un grand 

nombre de chiens », explique l’homme qui est 

également épicier.

En  Finlande… 
en traîneau  
à chiens !

1 L’attelage de  Michael  Dubuc.  

(Photo tirée de  Facebook)

2 Michael  Dubuc. (Photo tirée de  Facebook)
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 SAINT-LÉONARD-D’ASTON. C’est 
dans l’Espace A du  Complexe  Chez  Boris de 
 Saint-Léonard-d’Aston qu’ont été conçus trois 
des quatre grands portraits sur plaques d’acier 
représentant les juges de l’émission  La  Voix.

L’artiste peintre et sculpteure  Marie-Josée  Roy 

les a réalisés dans le village où elle a grandi, alors 

qu’elle était en en transition de déménagement 

d’atelier.

«  Le propriétaire  Denys  Guévin m’a offert de 

venir  Chez  Boris », raconte l’artiste, qui a récem-

ment quitté son  Trois-Rivières d’adoption pour 

s’installer au  Saguenay. « C’était un beau retour 

aux sources. En plus, c’est un atelier de rêve. La 

grandeur, la luminosité, le côté trash qui fait que 

tu n’as pas peur de beurrer les murs ou les plan-

chers. On se croirait à  New-York. J’ai envoyé des 

photos du lieu à mes amis artistes et ils étaient 

jaloux ! »

Ce sont les portraits de  Marc  Dupré,  Garou 

et  Béatrice  Martin (Cœur de  Pirate) qui ont été 

réalisés à  Saint-Léonard-d’Aston. Ils s’ajoutent 

à la dizaine d’autres œuvres de l’artiste qui 

occupent une place de choix dans les décors de 

l’édition 2020 de  La  Voix. Une belle visibilité pour 

cette artiste au parcours déjà impressionnant au 

 Québec, au  Canada et à l’étranger.

Artiste forgeronne,  Marie-Josée  Roy a fait du 

métal son matériau de prédilection. Elle lui donne 

vie par diverses techniques. Pour réaliser les por-

traits des juges, l’artiste a effectué un transfert 

numérique de leur photo sur une plaque d’acier 

et a ensuite travaillé la surface à la meule et la 

ponceuse.

À noter qu’une exposition de ses œuvres, dont 

plusieurs ont été vues à l’émission  La  Voix, se tien-

dra prochainement au  Complexe  Chez  Boris, soit 

les  1-2-3 et  8-9-10 mai 2020. (M-E.V.)

 Des œuvres de  
«  La  Voix » conçues à 
 Saint-Léonard-d’Aston

194, rue Notre-Dame E.

Victoriaville, Qc

819.758.1211
cooplamanne.com

Augmentation de la superficie
dans un nouvel environnement

Augmentation de l’offre
du vrac et produits frais

Convivialité au 
Service-conseil

Nouvel 
aménagement 
aux cosmétiques
plus de choix

Réouverture officielle
24 février au 1er mars

Tirages
Promotions
Dégustations
Démonstrations
Visite guidée
27 février - 15 h ou 19 h (Inscription obligatoire) 
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CULTURE

Des œuvres signées «  Françoise  Déry »  

à la bibliothèque centrale de  Bécancour
Il ne reste que quelques jours pour voir les œuvres de l’artiste bécancouroise  Françoise 

 Déry à la bibliothèque centrale de la  Ville de  Bécancour. En effet, l’exposition prend fin le 

23 février. À ce moment, l’artiste fera tirer une toile. Afin d’être admissible au tirage, les 

visiteurs n’ont qu’à remplir un coupon de participation sur place. Pour en savoir plus, notam-

ment sur les heures d’ouverture, il suffit de téléphoner au 819 294-4455, poste 560.

 EN  BREF

 Les œuvres de  Marie-Josée  Roy.  
(Photo courtoisie)

L’artiste en action.  
(Photo courtoisie)
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lecarre150.com |  819 752-9912

CHANSON présenté 
par le 

MARCO CALLIARI                    22 fév.MARTHA WAINWRIGHT                      20 fév.

HUMOUR

22 fév.

6 mars 7 mars 14 mars

29 fév.

ROSALIE VAILLANCOURT DU RIRE AUX ARMES COMÉDIE STAR

ALEXANDRE BARRETTEKATHERINE LEVAC

Financé par le
gouvernement 

du Canada  

AMPLE MAN DANSE Divisible           26 fév.

DANSE

23 fév.

ÉVÉNEMENT SPÉCIAL
VOYEZ L’OPÉRA CARMEN 

SUR GRAND ÉCRAN

INGRID ST-PIERRE                     21 fév.

VALÉRIE CARPENTIER            29 fév. 2FRÈRES                                                 7 mars

CAROLINE SAVOIE                      28 fév.

PLANIFIEZ
VOTRE 

RELÂCHE
SCOLAIRE LA LÉGENDE DE BARBE D’OR    4 mars

Centre d’art Jacques-et-Michel-Auger
19 fév. au 21 mars
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

 SAINTE-PERPÉTUE.  La collection 
«  Hommage au  Saint-Laurent » continue 
de prendre forme. L’automne dernier, les 
cinq artistes peintres qui y travaillent, 
dont  Robert  Roy de  Sainte-Perpétue, ont 
sélectionné les vingt tableaux qui repré-
senteront les régions de  Charlevoix et de 
la  Côte-Nord, qu’ils ont visitées ensemble 
au cours de la dernière année. En 2020, leur 
aventure se terminera avec une escapade 
en  Gaspésie.

Le projet vise à constituer une collection 

unique d’œuvres d’art figuratives mettant 

en valeur la beauté et la diversité des pay-

sages qui bordent le fleuve  Saint-Laurent 

entre  Kingston, en  Ontario, et le golfe du 

 Saint-Laurent.

Outre  Robert  Roy, les artistes impliqués 

sont  Gérard  Boulanger et  Yvon  Lemieux de 

 Québec,  Raymond  Quenneville de  Champlain 

et  Yvon  St-Aubin de  Château-Richer. Ils tra-

vaillent sur ce projet d’envergure depuis 

l’automne 2015. Quatre phases sur cinq sont 

maintenant complétées.

En  Gaspésie, cette année, le groupe d’ar-

tistes effectuera plusieurs arrêts le long du 

fleuve, entre  Rimouski et  Gaspé, plus précisé-

ment, pour y faire des croquis et des esquisses.

Au final, la collection comptera 100 œuvres 

originales.  Quatre-vingt d’entre elles sont 

déjà choisies. Les vingt dernières le seront 

l’automne prochain.

Toutes ces œuvres feront l’objet d’une 

exposition majeure qui sera présentée au 

grand public dès 2021. Un livre et un docu-

mentaire sont également en préparation.

«On a chacun notre style. On 
perçoit aussi les choses à notre 

façon. Ça donne un résultat 
extraordinaire. »

-  Robert  Roy

La collection «  Hommage 
au  Saint-Laurent » sera 
complétée cette année

1 Les peintres de la collection 
«  Hommage au  Saint-Laurent » :  
 Yvon  Lemieux,  Gérard  Boulanger, 
 Raymond  Quenneville,   
Yvon  St-Aubin et  Robert  Roy.  
(Photo courtoisie -  Les peintres du  Saint-Laurent)

1

FORTIERVILLE. La troupe de théâtre  La 
 Nouvelle cuvée sera sur scène les 21, 22, 
28  et 29  février à la salle municipale de 
 Fortierville.

« J’ai débuté la troupe en 2017 après avoir 

fait du théâtre plusieurs années avec  Les bons 

amis dirigés pendant plus de 20 ans par Édith 

 Durant et  Jean-Marie  Paquet. J’adorais leur 

méthode. J’ai donc repris la même recette, 

c’ est-à-dire quatre représentations  dont 

trois soupers théâtre au profit d’organismes 

de la région », explique  Mélissa  Dubois, qui 

dirige la troupe, dont tous les membres sont 

bénévoles.

«  Nos comédiens,  aide-mémoire, régisseur 

et metteur en scène sont tous des passionnés 

de théâtre qui décident de bien vouloir don-

ner de leur précieux temps bénévolement. 

Afin de donner le meilleur de  nous-mêmes 

lors de ces représentations la troupe cette 

année doit faire plus de 3000  heures de 

bénévolat. »

En février, c’est un impressionnant total de 

dix comédiens de la région qui sera sur scène 

dans une pièce intitulée «  Il n’y a pas de petite 

fugue ». Écrite par  Claude  Husson, la comédie 

démontre que la vie des personnes âgées en 

résidence n’est pas toujours rose. (SL)

La Nouvelle cuvée monte sur  scène
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3 Ses enfants :  Gabrielle,  Hélène,   
Francine et  Laurent  Jr

MME THÉRÈSE 
AUGER LEPAGE
décédée le 29 janvier 2020

Son souvenir restera  
gravé dans nos coeurs.

SINCÈRES 
REMERCIEMENTS

À vous qui, par votre 
présence, vos leurs, 
vos pensées et par 
vos écrits réconfortants, nous  avez témoigné votre 
soutien et votre amitié, du fond du coeur, nous vous 
disons merci.
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1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNE  
les CERTIFICATS-CADEAUX  

des marchands locaux

3   RECEVEZ 

vos  CERTIFICATS-CADEAUX  

par courriel

4   DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZ vos CERTIFICATS  

pour acheter chez vos  

marchands locaux!

Les offres disponibles  
en ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 

connaître toutes les offres! 

à petits prix !

relâche
PROFITEZ D’UNE

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

Forfait familial

80$

pour 40$

OFFRES LOCALES 
EN  MAURICIE, 

 NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !

Centre de la 
biodiversité

43$

pour 26$

PETITES  ANNONCES CLASSÉES
Proitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    
près de chez vousUn seul numéro 1 866 637-5236 EMPLOI ET FORMATION

600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 

de votre téléconseiller

Mode de paiement : Heures d’affaires du service téléphonique : 
lundi au vendredi 8h30 à 12h et de 13h à 16h30
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Au  CIUSSS  MCQ-Centre  Christ-Roi de  Nicolet, le 
5 février 2020, est décédée à l’âge de 95 ans et 11 mois, 
 Mme  Cécile Élie, épouse de feu  Clément  Lefebvre, ille de 
feu  Antonio Élie et de feu  Berthe  Lemire, demeurant à 
 Nicolet, autrefois de  Baie-du-Febvre.

La famille accueillera parents et ami(e)s au  Centre 
funéraire J.N. Rousseau 33, rue de l’Église,  Baie-du-
Febvre,  J0G 1A0

Heures d’accueil : le vendredi 21 février de 19 h à 22h, 
et samedi, jour des funérailles, à partir de 9h. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 22 février 2020 à 
l’Église de  Baie-du-Febvre à 11h.

L’inhumation aura lieu au cimetière de  Baie-du-Febvre.

Elle laisse dans le deuil ses enfants et leur conjoint(e) : 
 Claire (Yvon  Beaulieu),  Christiane,  Cyrille (France  St-
Arneault),  Charles (Micheline  Rondeau),  Chantal et 
 Claude (Lucie  Rainville) ; ses  petits-enfants :  Gabriel 
 Lefebvre,  Nathalie  Beaulieu (Dave  Périgord),  David 
 Guguy,  Maxime  Guguy,  Marie-Pierre  Boisvert ( Jean-
François  Houle), Élise  Boisvert (Mathieu  Atikessé), 
 Claudine  Lefebvre,  Alexandre  Lefebvre,  Isabelle 
 Lefebvre (Sheldon  Arcand  Laliberté), Émilie  Legendre 
(Martin  Cousineau),  Robert  Legendre,  Simon  Lefebvre 
(Élise  Bouchard),  Cécile  Lefebvre (Camille  Cervant), 
 Benoit  Lefebvre (Helena  Pikartova) et  Bruno  Lefebvre 
(Dorine  Moineau) ; ses  arrière-petits-enfants :  Rébecca, 
 Marianne,  Magalie,  Alexis H.,  Mathis,  Lukas,  Isaac, 
 Olivia,  Alexis L.,  Xavier,  Joseph,  Marguerite,  Colin, 
 Elliot et  Alice ; sa sœur  Marie-Paule Élie (feu  Jean-Gilles 
 Gouin) ; son frère  Maurice Élie, ptre ; ses  belles-sœurs et 
son  beau-frère :  Rolande  Lefebvre (feu  Léo  Vigneault), 
 Gabrielle  Lefebvre (feu  Henri-Paul  Patenaude),  Jérôme 
 Lefebvre, ptre,  Suzanne  Lefebvre (feu  Roger  Rousseau) 
ainsi que de nombreux neveux, nièces, cousins, 
cousines et ami(e)s.

L’ont précédée, ses frères, sœurs,  beaux-frères et 
 belles-sœurs :  Charles Élie, ptre,  Jean-Marc Élie (Lina 
 Blondin),  Robert Élie (Marcelle  Lefebvre,  Brigitte  Viens), 
 Gabrielle Élie,  Thérèse Élie,  Marguerite Élie,  Jacqueline 
Élie,  Sr  Madeleine  Lefebvre,  Simon  Lefebvre (Jeannette 
 Levasseur),  Pierre-Paul  Lefebvre, ptre et  Germain 
 Lefebvre (Michelle  Lemire).

La famille tient à remercier sincèrement tout le 
personnel de la  Résidence  St-Joseph de  Nicolet pour les 
bons soins prodigués.

Toute marque de sympathie peut se traduire par des 
dons à la  Fondation  Santé  Bécancour-Nicolet-Yamaska.

Centre funéraire J.N. Rousseau
Renseignements : 819 293-4511
jn_rousseau@sogetel.net
www.jnrousseau.com
Entreprise membre de la C.T.Q.

MME CÉCILE 
ÉLIE LEFEBVRE
1924-2020

4-1/2, 5-1/2 insonorisés,   
entièrement rénovés, 340  
rue Gaston-Rheault, Nico- 
let. Aspirateur central,  
balcon 6’X12’, remise  
5’X12’, porte 4’.  
819-293-7350

! ! RECYCLAGE  
NATH Achat d’autos  
Ferrailles/ Métaux  
Payons meilleur prix  
garanti de la région.  
Remorquage gratuit,  
service rapide, 6/7,  
reçus SAAQ. Payons  
en argent sur place.  
r e c y c l a g e n a t h . c a  
8 1 9 - 8 4 1 - 4 2 4 9 ,  
819-244-4676

ATTENTION! ATTENTION!  
Besoin d’une auto. Problème  
de crédit? C’est fini. Aucune  
enquête de crédit. Finance- 
ment sur place. Voiture, ca- 
mion, van. Léger dépôt re- 
quis. Robert Cloutier Autos  
450-446-5250 ou  
5 1 4 - 8 3 0 - 0 0 9 8  
1-888-446-5250 
www.robertcloutier
autos.com

DRUMMONDVILLE: 2-1/2  
tout inclus 360$, 3-1/2 tout  
inclus 450$. Libres immédia- 
tement, 819-473-4182

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

! Saint-François-du-Lac:   
Grands 3-1/2, bas duplex,   
3-1/2 semi sous-sol, meu- 
blé, décoré, stationne- 
ments, remise, libres,  
425$, déneigeur profes- 
sionnel,  514-952-9517,  
514-992-8009

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s’appliquer) L’aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.ca

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

PERSONNEL demandé à  
temps partiel à St-Wen- 
ceslas pour embouteiller  
petits produits, Contactez  

Brigitte: 819-818-9118

945 Achat d’autos

215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer 985 Autos à vendre

485
Agence de rencontre 

avec permis

205
Logements /

appartements à louer 484 Services divers

424 Astrologie/occultisme

205
Logements /

appartements à louer 605 Emplois divers

>247808

Vous avez eu la 

délicatesse de nous 

témoigner par un geste 

personnel la part que 

vous preniez à notre 

peine. Nous en avons 

été sincèrement touchés et tenons à 

vous dire notre profonde gratitude. 

Veuillez considérer ces remerciements 

comme personnels.

SINCÈRES 
REMERCIEMENTS

Son ils  Gérald  Dionne (Jacinthe  Poulet), 
sa  petite-ille  Véronique ainsi que ses 
arrière-petits-enfants : Maya et Marco

Suite au décès de

Mme Germaine  

Bédard Dionne

survenu le 13 décembre 2019
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À  Sorel-Tracy le 9  février 
2020, est décédé à l’âge 

de 84  ans, M. Gérard  Paulhus, époux de feu 
dame  Laurence  Bussières, demeurant à  Notre-
Dame- de-Pierreville. Il était le ils de feu  Wilfrid 
 Paulhus et de feu  Julia  Landry.

M.  Paulhus repose au  Centre  Funéraire 
 Descôteaux, 17,  Lieutenant  Gouverneur  Paul 
 Comtois à  Pierreville.

Heures d’accueil :  Vendredi le 21 février de 19 à 
22h, samedi le 22 février dès 10h.

Les funérailles auront lieu le samedi 22 février à 
14 h en l’église de  Notre-Dame- de-Pierreville et 
de là au crématorium  Yves  Houle.

M.  Paulhus laisse dans le deuil ses enfants : 
 Carmen (Denis  Desmarais),  Nicole (Robert 
 Tessier),  Chantal (Léo  Guilbault) et  Annie (Mario 
 Forcier). Ses  petits-enfants :  Beverley (Israël 
 Bouffard),  Alex,  Mari-Lynn (William  Gingras-
Paradis). Mégane,  Léonie (Mathieu  Viens),  Joël 
(Janie  Béliveau),  Vincent et  Mathieu.

Ses frères et sœurs :  Feu  André (feu  Irène 
 Desmarais), feu  Raymond (feu  Marie-Paule 
 Desmarais), feu  Murielle (Paul  Fontaine), 
 Pierrette et  Thérèse (Alain  Traversy). Ses  beaux-
frères et  belles-sœurs, ses neveux, nièces et de 
nombreux autres parents et amis.

Direction funéraire :  
 Centre  Funéraire  Descôteaux/Yves  Houle 
 Tél : 450 568-2305 / 1 800 561-2881 
 Téléc. : 819 477-4289 
www.yveshoule.com

GÉRARD 
PAULHUS 
1936-2020

AVIS DE DÉCÈS

À tous les jeudis soir  
à 19 h 30 au sous-sol  

de l’église Saint-André

1795, 114e Avenue, 
Shawinigan  

(secteur sud) G9P 2C5

Mauricie : 819 379-7015
Montréal : 514 484-6666
Ailleurs au Québec :  
1 866-484-6664

www.gaquebec.org

RENCONTRE 

GAMBLERS ANONYMES
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À JAMAIS DANS  
NOS COEURS
INMEMORIAM.CA



lecourriersud.com

Votre journal 

en ligne dès le 

mardi à minuit

BÂTISSE INDUSTRIELLE 

DE TROIS-RIVIÈRES

1760, avenue Gilles-Villeneuve

     février

2020

10 h 30

à

18 h

VIRTUEL
Connecte-toi en ligne

     m
ars 

2020

8 h

à

17 h

Partenaires

Je recherche,

je discute,

je trouve.
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AVIS  PUBLIC

ENTRÉE  EN  VIGUEUR  DU  RÈGLEMENT  NUMÉRO 1578

AVIS  PUBLIC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de  Ville de  Bécancour a 
adopté, à sa séance du 16 décembre 2019, le règlement numéro 1578  intitulé : «  Règlement 
modiiant le règlement numéro 1511 décrétant une dépense et un emprunt de 1 150 000 $ 
pour la construction des services municipaux pour le développement domiciliaire du 
 Domaine  Bergeron (Phases X et  XI) ».
Ce règlement a reçu l’approbation des personnes habiles à voter les 19 et 20 décembre 2019 et 
a été approuvé par la ministre des  Affaires municipales et de l’Habitation le 5 février 2020.
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.
Ce règlement est déposé dans les archives de la  Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue  Nicolas-
Perrot,  Bécancour,  G9 H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance au 
cours des heures régulières de bureau.
Ville de  Bécancour, le 19 février 2020. 
Me  Isabelle  Auger  St-Yves 
Grefière de la  Ville

T : 819 294-6500 • becancour.net
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE

Prenez avis que M.  Gaétan  Cloutier, en son vivant 
domicilié au 4890, chambre 336,  Avenue  Bouvet à 
 Bécancour,  G9 H 1X4, est décédé le 18  avril 2019  à 
 Nicolet. Un inventaire des biens du défunt a été préparé 
par le liquidateur de la succession, M. Pierre  Cloutier.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, au 
17 786, rue  Garceau,  Bécancour  G9 H 1G5.

Donné ce 19 février 2020.

Pierre  Cloutier, liquidateur

NOUS RECHERCHONS : 

1  Opérateur d’extrudeuse
- ( 19-23 $/heure)

1  Coordonnateur en logistique 
et manutentionnaire

- ( 19-25 $/heure)
-  Cellulaire fourni

Plusieurs journaliers
- (15 $/h entre 16,50 $ à 17,50 $ après 1 an)
-  Quart de nuit ou de soir (prime)

Assurances collectives après 3 mois
Temps plein |  Horaire ixe

Possibilité de temps supplémentaire

Envoyez votre  CV à : 
586, 10e et 11e rang  Est,  

 Ste-Francoise- de-Lotbinière,  Qc  G0S 2N0
grenaud@ maxi-drain.ca 

Cell. : 418 932-6544
>248209

AVIS 
      PUBLIC

MAXIMISEZ LA 
VISIBILITÉ DE VOS 
OFFRES D’EMPLOI

PROPULSÉ PAR
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AVIS PUBLIC
AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE
PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS

VENTE POUR TAXES 2020

 MILLE  QUATRE  CENT  QUATRE-VINGT-TROIS, 5 884 483, du cadastre 
officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3668,3 mètres carrés

Matricule : 50 085- 7410-27-9780

VILLE DE  NICOLET

PROPRIÉTAIRE

Les  Placements  Nicolétains incorporés 
2395,  Chemin du  Fleuve  Ouest 
Nicolet  Québec  J3T 1N9

Numéro(s) de lot(s) : 5 262 840

Total des taxes (sans les frais) : 78,24 $

Un immeuble, sans construction, rue  Labbé, situé dans la  Ville de 
 Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS 
 DEUX  CENT  SOIXANTE-DEUX  MILLE  HUIT  CENT  QUARANTE, 5 262 840, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 520,7 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7325-60-2439

PROPRIÉTAIRE

9142-8821  Québec inc. 
600, rue  Barkoff 
Trois-Rivières  Québec  G8T 9T7

Numéro(s) de lot(s) : 5 043 241

Total des taxes (sans les frais) : 7 464,59 $

Un immeuble, avec construction, 2835-2845, route du  Port, situé dans 
la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ 
 MILLIONS  QUARANTE-TROIS  MILLE  DEUX  CENT  QUARANTE  ET  UN, 
5 043 241, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 863,1 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7225-99-2246

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Jean-François  Bourque 
1725, route du  Port 
Nicolet  Québec  J3T 1N3

Total des taxes (sans les frais) : 1 543,72 $

Une construction seulement,  14-2, rue des  Bains, situé dans la  Ville 
de  Nicolet, érigé sur un immeuble connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUINZE  MILLE  DEUX  CENT  QUARANTE 
 NEUF, 5 715 249 et  CINQ  MILLION  TROIS  CENT  SOIXANTE  NEUF  MILLE 
 NEUF  CENT  QUARANTE  SEPT, 5 369 947, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Matricule : 50 072- 7225-87- 5200-040

PROPRIÉTAIRE

Madame  Carolane  Brissette-Bertrand 
6455, rue de  Mercure 
Québec  Québec  G3E 0A7

Numéro(s) de lot(s) : 5 045 658

Total des taxes (sans les frais) : 7 860,63 $

Un immeuble, avec construction, 817, rue  Saint-Jean-Baptiste, situé 
dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-CINQ  MILLE  SIX  CENT  CINQUANTE-HUIT, 
5 045 658, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1555,1 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7121-97-9419

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Patrick  Courchesne 
1781, rue des Érables 
Nicolet  Québec  J3T 1L3

Numéro(s) de lot(s) : 5 045 465

Total des taxes (sans les frais) : 4 872,37 $

Un immeuble, avec construction, 1781, rue des Érables, situé dans 
la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ 
 MILLIONS  QUARANTE-CINQ  MILLE  QUATRE  CENT  SOIXANTE-CINQ, 
5 045 465, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 712,5 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7422-05-8906

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Daniel  Dubois 
1000, rang du  Petit-Saint-Esprit 
Sainte-Monique  Québec  J0G 1N0

Numéro(s) de lot(s) : 5 044 899

Total des taxes (sans les frais) : 238,28 $

Un immeuble, sans construction, rue  Wilfrid-Camirand, situé dans 
la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ 
 MILLIONS  QUARANTE-QUATRE  MILLE  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT- 
DIX-NEUF, 5 044 899, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 384,1 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7320-19-4627

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 043 559

Total des taxes (sans les frais) : 12 261,04 $

Un immeuble, avec construction, 2031-2041, boulevard  Louis-
Fréchette, situé dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUARANTE-TROIS  MILLE  CINQ 
 CENT  CINQUANTE-NEUF, 5 043 559, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1382,1 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7422-28-7601

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 045 715, 5 046 692

Total des taxes (sans les frais) : 6 429,20 $

Un immeuble, avec construction, 1673, rue  Saint-Jean-Baptiste, situé 
dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-CINQ  MILLE  SEPT  CENT  QUINZE  ET  CINQ 
 MILLIONS  QUARANTE-SIX  MILLE  SIX  CENT  QUATRE-VINGT-DOUZE, 
5 045 715, 5 046 692, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5671,8 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7122-20-2875

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 045 237

Total des taxes (sans les frais) : 4 993,86 $

Un immeuble, avec construction,  275-277, rue  Léon  XIII, situé 
dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  TRENTE-SEPT, 
5 045 237, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 400,8 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7321-01-6706

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 045 235

Total des taxes (sans les frais) : 6 487,93 $

Un immeuble, avec construction,  257-263, rue  Léon-XIII, situé 
dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-CINQ  MILLE  DEUX  CENT  TRENTE-CINQ, 
5 045 235, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 222,1 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7321-01-4519

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 044 813

Total des taxes (sans les frais) : 14 141,94 $

Un immeuble, avec construction,  108-112, rue du  Curé-Brassard, 
situé dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUARANTE-QUATRE  MILLE  HUIT  CENT  TREIZE, 
5 044 813, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 359,2 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7221-81-1943

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Houle 
1673, rue  Saint-Jean-Baptiste 
Nicolet  Québec  J3T 1G8

Numéro(s) de lot(s) : 5 044 841

Total des taxes (sans les frais) : 10 143,89 $

Un immeuble, avec construction,  218-224, rue  Saint-Joseph, situé 
dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ 
 MILLIONS  QUARANTE-QUATRE  MILLE  HUIT  CENT  QUARANTE  ET  UN, 
5 044 841, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 459,9 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7221-92-5312

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Olivier  Lambert 
1085, rang du  Grand-Saint-Esprit 
Nicolet  Québec  J3T 1R6

Numéro(s) de lot(s) : 5 043 827

Total des taxes (sans les frais) : 2 928,41 $

Un immeuble, avec construction, 1085, rang du  Grand-Saint-Esprit, 
situé dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-TROIS  MILLE  HUIT  CENT  VINGT-SEPT, 
5 043 827, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1566 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7621-77-8098

PROPRIÉTAIRE

Madame  Solange  Ouellet 
7, rue des  Chênes 
Nicolet  Québec  J3T 1R1

Total des taxes (sans les frais) : 962,27 $

Une construction seulement, 7, rue des  Chênes, situé dans la  Ville de 
 Nicolet, érigé sur un immeuble connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUINZE  MILLE  DEUX  CENT  QUARANTE 
 NEUF, 5 715 249 et  CINQ  MILLION  TROIS  CENT  SOIXANTE  NEUF  MILLE 
 NEUF  CENT  QUARANTE  SEPT, 5 369 947, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Matricule : 50 072- 7225-87- 5200-022

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Bryan  Rousseau 
Madame  Andréane  Roy-Lévesque 
3500, boulevard  Louis-Fréchette 
Nicolet  Québec  J3T 1T7

Numéro(s) de lot(s) : 5 043 758

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné,  Michel  Côté, 
 secrétaire-trésorier de la  Municipalité  Régionale de  Comté de  Nicolet-
Yamaska, ayant sa place d’affaires au  257-1  rue de  Monseigneur-
Courchesne à  Nicolet, province de  Québec,  J3T  2C1, agissant aux 
présentes en vertu des dispositions des articles 1022 et suivants du 
 Code municipal du  Québec (L.R.Q.,  C-27.1) et des articles 511  et 
suivants de la  Loi sur les cités et villes (L.C.V.) que les immeubles  ci-
après désignés seront vendus à l’enchère publique, à la salle du  Conseil 
de la  Municipalité  Régionale de  Comté de  Nicolet-Yamaska, à  Nicolet 
( 257-1  rue de  Monseigneur-Courchesne) le mercredi  HUITIÈME jour 
d’AVRIL deux mille vingt (8 avril 2020) à partir de  DIX heures (10 h 00) 
pour satisfaire au paiement des taxes municipales et/ou scolaires, ainsi 
que des intérêts et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts et 
frais n’aient été payés avant cette date.

Les immeubles  ci-après décrits seront vendus sujets au droit de 
retrait de un (1) an. Ils seront vendus avec bâtisses dessus construites 
circonstances et dépendances, s’il y a lieu, sujets à toutes les 
servitudes actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les 
affecter, avec tous les droits de subrogation, pouvant exister.

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera payable immédiatement 
au moment de l’adjudication, en argent comptant, paiement  Interac 
(débit seulement) ou par traite bancaire. La  MRC de  Nicolet-Yamaska 
s’engage à rembourser par chèque, dans les meilleurs délais, la 
différence entre le montant de l’adjudication et le montant de la traite 
bancaire le cas échéant. Veuillez noter que des frais subséquents à la 
vente d’un minimum de 209 $ seront ajoutés au prix d’adjudication, 
pour le greffier de la  Cour  Supérieure ainsi qu’un droit de 3 % du prix 
de vente au ministère des  Finances.

Veuillez noter qu’une lettre de garantie d’une institution bancaire ne 
sera pas acceptée.

Le  Code civil, en vigueur depuis le 1er  janvier 1994, impose au 
soussigné, l’obligation d’attester l’identité de celui (adjudicataire) qui 
achète pour  non-paiement des taxes et frais par son nom, son lieu de 
naissance et sa date de naissance. Le soussigné,  secrétaire-trésorier, 
ne pourra accepter comme adjudicataire que celui ou celle qui 
présentera une pièce d’identité jugée valable (certificat de naissance 
ou deux (2) pièces d’identité avec photo).

Les désignations  ci-dessous énoncées sont approximatives et il 
incombe aux intéressés de vérifier les titres aux bureaux de la publicité 
des droits concernés.

VOIR la liste  ci-après. Ladite liste étant partie intégrante de l’avis public.

DÉSIGNATION

MUNICIPALITÉ DE  ASTON-JONCTION

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Roger  Berthod 
Madame  Marie-Noelle  Paquiez 
2490,  Rang 9 
Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 446 344

Total des taxes (sans les frais) : 2 649,46 $

Un immeuble, avec construction, 2490   Rang 9, situé dans la 
 Municipalité de  Aston-Jonction, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-SIX  MILLE 
 TROIS  CENT  QUARANTE-QUATRE, 5 446 344, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4764,2 mètres carrés

Matricule : 50 013- 0017-55-3386

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  René  Morin 
1000,  Rang 3 
 Aston-Jonction  Québec  G0Z 1A0

Numéro(s) de lot(s) : 4 441 621

Total des taxes (sans les frais) : 5 880,80 $

Un immeuble, avec construction, 1000,  Rang 3, situé dans la 
 Municipalité de  Aston-Jonction, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  QUATRE  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE  ET  UN  MILLE 
 SIX  CENT  VINGT  ET  UN, 4 441 621, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 314 253,2 mètres carrés

Matricule : 50 013- 0615-33-5309

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Fernand  Paillé 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 446 901

Total des taxes (sans les frais) : 66,32 $

Un immeuble, sans construction,  Rang 9, situé dans la  Municipalité 
de  Aston-Jonction, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ 
 MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-SIX  MILLE  NEUF  CENT  UN, 
5 446 901, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 382,9 mètres carrés

Matricule : 50 013- 0118-35-5987

MUNICIPALITÉ DE  BAIE-DU-FEBVRE

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Denis  Michaël  Côté  Nadeau 
115,  Rang du  Petit-Bois 
 Baie-du-Febvre  Québec  J0G 1A0

Numéro(s) de lot(s) : 5 433 830

Total des taxes (sans les frais) : 1 941,67 $

Un immeuble, avec construction, 115,  Rang du  Petit-Bois, situé dans 
la  Municipalité de  Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  HUIT  CENT 
 TRENTE, 5 433 830, du cadastre officiel du  Québec circonscription 

foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3820,3 mètres carrés

Matricule : 50 100- 6008-93-3252

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Claude  Lessard 
42, rue  Notre-Dame-Nord 
Louiseville  Québec  J5V 1X5

Numéro(s) de lot(s) : 5 433 651

Total des taxes (sans les frais) : 1 485,92 $

Un immeuble, avec construction, 237  Route  Marie-Victorin, situé dans 
la  Municipalité de  Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  TRENTE-TROIS  MILLE  SIX 
 CENT  CINQUANTE  ET  UN, 5 433 651, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3277,5 mètres carrés

Matricule : 50 100- 6410-06-4819

PROPRIÉTAIRE

Madame Élisabeth  Précourt 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 434 403

Total des taxes (sans les frais) : 646,45 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Petit-Bois, situé dans la 
 Municipalité de  Baie-du-Febvre, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  TRENTE-QUATRE  MILLE  QUATRE 
 CENT  TROIS, 5 434 403, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1487,8 mètres carrés

Matricule : 50 100- 6108-13-9851

MUNICIPALITÉ  DE  LA  VISITATION-DE-YAMASKA

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Abraham  Dubé 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 526

Total des taxes (sans les frais) : 1,13 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  St-Pierre, situé dans la 
 Municipalité de  La  Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  CINQ  CENT  VINGT-SIX, 5 884 526, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 4273,6 mètres carrés

Matricule : 50 085- 7708-80-4919

PROPRIÉTAIRE

Monsieur F. D. Lafleur 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 532

Total des taxes (sans les frais) : 2,26 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  Chatillon, situé dans la 
 Municipalité de  La  Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-DEUX, 5 884 532, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 9254,6 mètres carrés

Matricule : 50 085- 7707-75-0557

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Michel  Leclerc 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 506

Total des taxes (sans les frais) : 4,54 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  St-Pierre, situé dans la 
 Municipalité de  La  Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  CINQ  CENT  SIX, 5 884 506, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 446,1 mètres carrés

Matricule : 50 085- 7609-23-2502

PROPRIÉTAIRE

Monsieur J. P. Rousseau 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 533

Total des taxes (sans les frais) : 1,13 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  Chatillon, situé dans la 
 Municipalité de  La  Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-TROIS, 5 884 533, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3023,4 mètres carrés

Matricule : 50 085- 7707-85-5705

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Adolphe  Senneville 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 483

Total des taxes (sans les frais) : 1,13 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  St-Pierre, situé dans la 
 Municipalité de  La  Visitation-de-Yamaska, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
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AVIS PUBLIC
AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE
PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS

VENTE POUR TAXES 2020 (suite)

Madame  Michelle  Daneault 
522, 4e  Avenue 
 Sainte-Eulalie  Québec  G0Z 1E0

Numéro(s) de lot(s) : 5 445 222

Total des taxes (sans les frais) : 1 706,93 $

Un immeuble, avec construction, 522, 4e   Avenue, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-CINQ  MILLE 
 DEUX  CENT  VINGT-DEUX, 5 445 222, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1106 mètres carrés

Matricule : 50 005- 9910-77-5053

PPROPRIÉTAIRE

Monsieur  Charles  Jolicoeur 
605, route des  Pins 
 Sainte-Eulalie  Québec  G0Z 1E0

Numéro(s) de lot(s) : 5 445 477

Total des taxes (sans les frais) : 2 566,68 $

Un immeuble, avec construction, 605, route des  Pins, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-CINQ  MILLE  QUATRE 
 CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT, 5 445 477, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5000 mètres carrés

Matricule : 50 005- 0312-81-5708

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Charles  Jolicoeur 
605, route des  Pins 
Sainte-Eulalie  Québec  G0Z 1E0

Numéro(s) de lot(s) : 5 445 480

Total des taxes (sans les frais) : 305,79 $

Un immeuble, sans construction, route des  Pins, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-CINQ  MILLE  QUATRE 
 CENT  QUATRE-VINGTS, 5 445 480, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 40 550,1 mètres carrés

Matricule : 50 005- 0311-49-2545

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  René  Morin 
1000, rang 3 
Aston-Jonction  Québec  G0Z 1A0

Numéro(s) de lot(s) : 5 446 324

Total des taxes (sans les frais) : 780,96 $

Un immeuble, sans construction, rang des  Ormes, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-SIX  MILLE  TROIS 
 CENT  VINGT-QUATRE, 5 446 324, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 66 576,6 mètres carrés

Matricule : 50 005- 0614-32-2707

PROPRIÉTAIRE

9186-5576  Québec inc. 
Madame  Karine  Vézina 
50, 8e  Rang 
 Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 445 173

Total des taxes (sans les frais) : 2 458,81 $

Un immeuble, avec construction, 1080, rue des  Bouleaux, situé dans 
la  Municipalité de  Sainte-Eulalie, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  QUARANTE-CINQ  MILLE 
 CENT  SOIXANTE-TREIZE, 5 445 173, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 17 606,5 mètres carrés

Matricule : 50 005- 9910-48-5083

MUNICIPALITÉ  DE  SAINTE-PERPÉTUE

PROPRIÉTAIRE

Yves  Houle &  Frère  Inc 
251 rue  Saint-Marcel 
Drummondville  Québec  J2B 2E3

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 239

Total des taxes (sans les frais) : 3 547,39 $

Un immeuble, avec construction, 2526  rang  Saint-Joseph, situé 
dans la  Municipalité de  Sainte-Perpétue, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE  ET  UN  MILLE 
 DEUX  CENT  TRENTE-NEUF, 5 231 239, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de1224 mètres carrés

Matricule : 50 050- 8504-09-1545

PROPRIÉTAIRE

9290-6239  Québec  Inc. 
Monsieur  Marco  Vincent 
754 rang  Sainte-Anne 
 Sainte-Perpétue  Québec  J0C 1R0

Numéro(s) de lot(s) : 5 230 229

Total des taxes (sans les frais) : 4 436,61 $

Un immeuble, avec construction, 754  rang  Saint-Joseph, situé dans 
la  Municipalité de  Sainte-Perpétue, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  DEUX  CENT 
 VINGT-NEUF, 5 230 229, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 207 516,7 mètres carrés

Matricule : 50 050- 8606-52-5077

PROPRIÉTAIRE

9290-6239  Québec inc. 
Monsieur  Marco  Vincent 

754 rang  Sainte-Anne 
Sainte-Perpétue  Québec  J0C 1R0

Numéro(s) de lot(s) : 5 230 226

Total des taxes (sans les frais) : 979,26 $

Un immeuble, sans construction, rang  Sainte-Anne, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Perpétue, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  DEUX  CENT  VINGT-
SIX, 5 230 226, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 198 877,2 mètres carrés

Matricule : 50 050- 8606-96-1166

PROPRIÉTAIRE

9290-6239  Québec inc. 
Monsieur  Marco  Vincent 
754 rang  Sainte-Anne 
Sainte-Perpétue  Québec  J0C 1R0

Numéro(s) de lot(s) : 5 230 212, 5 232 631, 5 232 632, 5 232 633

Total des taxes (sans les frais) : 888,60 $

Un immeuble, sans construction, rang  Sainte-Anne, situé dans la 
 Municipalité de  Sainte-Perpétue, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE  MILLE  DEUX  CENT 
 DOUZE,  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  SIX  CENT 
 TRENTE  ET  UN,  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  SIX 
 CENT  TRENTE-DEUX  ET  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX 
 MILLE  SIX  CENT  TRENTE-TROIS, 5 230 212, 5 232 631, 5 232 632  et 
5 232 633, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 405 147,09 mètres carrés

Matricule : 50 050- 8608-80-5294

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-FRANÇOIS- DU-LAC

PROPRIÉTAIRE

Entreprises  Mibert  Ltée 
15, rue du  Frère-André 
 Saint-François- du-Lac  Québec  J0G 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 560

Total des taxes (sans les frais) : 145,04 $

Un immeuble, sans construction,  Rue du  Frère-André, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF  MILLE 
 CINQ  CENT  SOIXANTE, 5 289 560, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1513,1 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5801-49-5060

PROPRIÉTAIRE

Entreprises  Mibert  Ltée 
15, rue du  Frère-André 
Saint-François- du-Lac  Québec  J0G 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 276

Total des taxes (sans les frais) : 2,68 $

Un immeuble, sans construction,  Rue du  Domaine, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF  MILLE 
 DEUX  CENT  SOIXANTE-SEIZE, 5 289 276, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 581,9 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5802-43-4815

PROPRIÉTAIRE

Madame  Dianna  Bibeau 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 938

Total des taxes (sans les frais) : 50,98 $

Un immeuble, sans construction,  Rue  Notre-Dame, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF  MILLE 
 NEUF  CENT  TRENTE-HUIT, 5 289 938, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 574,7 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5702-08-6595

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Benoni  Bibeau 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 534

Total des taxes (sans les frais) : 136,08 $

Un immeuble, sans construction,  Rang de la  Grande-Terre, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-QUATRE, 5 289 534, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 24 900 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4905-26-8899

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Paul-André  Brouillard 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 287 919

Total des taxes (sans les frais) : 35,31 $

Un immeuble, sans construction,  Ile aux  Raisins, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-SEPT  MILLE 
 NEUF  CENT  DIX-NEUF, 5 287 919, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 61,2 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4705-65-0504

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Olivier  Desmarais 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 536

Total des taxes (sans les frais) : 7 812,15 $

Un immeuble, avec construction, 3500, boulevard  Louis-Fréchette, 
situé dans la  Ville de  Nicolet, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUARANTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT  CINQUANTE-HUIT, 
5 043 758, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2120,2 mètres carrés

Matricule : 50 072- 7523-72-4280

MUNICIPALITÉ DE  PIERREVILLE

PROPRIÉTAIRE

Madame  Murielle  Boucher 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 747 732

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  Du  Chenal-Tardif, situé dans 
la  Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-SEPT  MILLE  SEPT 
 CENT  TRENTE-DEUX, 5 747 732, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 183,9 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5308-10-5624

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Jacques  Bussières 
211 rang  Du  Chenal-Tardif 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 743 458, 5 744 845

Total des taxes (sans les frais) : 3 241,56 $

Un immeuble, avec construction, 211  rang  Du  Chenal-Tardif, situé 
dans la  Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-TROIS  MILLE  QUATRE 
 CENT  CINQUANTE-HUIT  ET  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-
QUATRE  MILLE  HUIT  CENT  QUARANTE-CINQ, 5 743 458  et 5 744 845, 
du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet 
(Nicolet 2).

Ayant une superficie de 5911 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5505-09-8796

PROPRIÉTAIRE

Madame  Rebecca  Fleurant 
41 rue  Daneau 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 370

Total des taxes (sans les frais) : 2 563,04 $

Un immeuble, avec construction, 41  rue  Daneau, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  TROIS 
 CENT  SOIXANTE-DIX, 5 744 370, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1504,5 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5307-47-5701

PROPRIÉTAIRE

Madame  Josée  Frechette 
Monsieur  Stéphane  Deraspe 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 729

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  Du  Chenal-Tardif, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  SEPT  CENT 
 VINGT-NEUF, 5 744 729, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 42,5 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5308-20-1137

PROPRIÉTAIRE

Monsieur Émile  Gagnon 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 746 641

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  De L’Ile, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-SIX  MILLE  SIX  CENT  QUARANTE 
 ET  UN, 5 746 641, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 355,7 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5306-53-1196

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Georges Étienne  Gill 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 624

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  Du  Chenal-Tardif, situé dans 
la  Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  SIX 
 CENT  VINGT-QUATRE, 5 744 624, du cadastre officiel du  Québec 

circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 773,4 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5506-10-6234

PROPRIÉTAIRE

Madame  Marie-Anne  Lapierre 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 969

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  De L’Ile, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  NEUF 
 CENT  SOIXANTE-NEUF, 5 744 969, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 159,9 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5207-73-7313

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Paul  Lemoine 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 972

Total des taxes (sans les frais) : 1,34 $

Un immeuble, sans construction, rang  De L’Ile, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  NEUF 
 CENT  SOIXANTE-DOUZE, 5 744 972, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 123,2 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5207-45-7498

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Charles  Lévesque 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 759

Total des taxes (sans les frais) : 25,60 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  Du  Petit-Bois, situé dans 
la  Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  SEPT 
 CENT  CINQUANTE-NEUF, 5 744 759, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 6308,6 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5811-20-5961

PROPRIÉTAIRE

Madame  Chantale  René 
127 rue  Georges 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 743 760

Total des taxes (sans les frais) : 378,80 $

Un immeuble, avec construction, 127  rue  Georges, situé dans la 
 Municipalité de  Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  SEPT  CENT  QUARANTE-TROIS  MILLE  SEPT  CENT 
 SOIXANTE, 5 743 760, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 480,2 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5803-63-3788

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Marc  Shooner 
Inconnue 
Pierreville  Québec  J0G 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 744 946

Total des taxes (sans les frais) : 1,45 $

Un immeuble, sans construction, rue  Ally, situé dans la  Municipalité de 
 Pierreville, connu et désigné comme étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS 
 SEPT  CENT  QUARANTE-QUATRE  MILLE  NEUF  CENT  QUARANTE-SIX, 
5 744 946, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de 
 Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 28,30 mètres carrés

Matricule : 50 113- 5703-84-6619

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-CÉLESTIN

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Patrice  Daneau 
Madame  Caroline  Lemay 
150, rue  Marquis 
 Saint-Célestin  Québec  J0C 1G0

Numéro(s) de lot(s) : 5 998 007

Total des taxes (sans les frais) : 5 586,18 $

Un immeuble, avec construction, 150, rue  Marquis, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Célestin, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  NEUF  CENT  QUATRE-VINGT- DIX-HUIT  MILLE 
 SEPT, 5 998 007, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 930,8 mètres carrés

Matricule : 50 030- 8620-55-2946

MUNICIPALITÉ  DE  SAINTE-EULALIE

PROPRIÉTAIRE
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AVIS PUBLIC
AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE
PAIEMENT DES IMPÔTS FONCIERS

VENTE POUR TAXES 2020 (suite)

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  René  Dussault 
100, rue  Sénéchal 
 Saint-Calixte  Québec  J0K 1Z0

Numéro(s) de lot(s) : 5 232 716

Total des taxes (sans les frais) : 2 564,66 $

Un immeuble, avec construction, 111, rue  Bérubé, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE-DEUX  MILLE  SEPT 
 CENT  SEIZE, 5 232 716, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 991,5 mètres carrés

Matricule : 50 042- 9108-13-0278

PROPRIÉTAIRE

Succession  Michel  Cajolet 
A/S  Jean-Maurice  Faucher (adjudicataire) 
8189, rue  Rocheleau, app. 402 
Montréal  Québec  H2E 1Z7

Numéro(s) de lot(s) : 5 231 508

Total des taxes (sans les frais) : 55,58 $

Un immeuble, sans construction, rang de la  Chaussée, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  TRENTE  ET  UN  MILLE  CINQ  CENT 
 HUIT, 5 231 508, du cadastre officiel du  Québec circonscription foncière 
de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 677,3 mètres carrés

Matricule : 50 042- 9603-44-8939

PROPRIÉTAIRE

Beauchemin  Omer 
A/S  Blanchard  Réjeanne 
757, promenade  Champlain 
Cornwall  Ontario  K6 H 6P4

Numéro(s) de lot(s) : 5 476 123

Total des taxes (sans les frais) : 38,91 $

Un immeuble, sans construction, rue  Nicole, situé dans la  Municipalité 
de  Saint-Léonard-d’Aston, connu et désigné comme étant le(s) lot(s) 
 CINQ  MILLIONS  QUATRE  CENT  SOIXANTE-SEIZE  MILLE  CENT  VINGT-
TROIS, 5 476 123, du cadastre officiel du  Québec circonscription 
foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 189,2 mètres carrés

Matricule : 50 042- 9701-15-9636

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-WENCESLAS

PROPRIÉTAIRE

Yves  Houle et  Frères inc. 
251, rue  Saint-Marcel 
Drummondville  Québec  J2B 2E3

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 739

Total des taxes (sans les frais) : 3 061,08 $

Un immeuble, avec construction, 1010, rue  Principale, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN  MILLE  SEPT 
 CENT  TRENTE-NEUF, 5 651 739, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1525,1 mètres carrés

Matricule : 50 023- 9514-74-4981

PROPRIÉTAIRE

Madame  Mélanie  Beaudoin 
Monsieur  Stéphane  Pineault 
860, route d’Aston 
Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 643

Total des taxes (sans les frais) : 82,21 $

Un immeuble, avec construction, 860, route d’Aston, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN  MILLE  SIX 
 CENT  QUARANTE-TROIS, 5 651 643, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1402,3 mètres carrés

Matricule : 50 023- 9916-57-6358

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Sébastien  Benoit 
535, rang 10 
Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 966

Total des taxes (sans les frais) : 610,14 $

Un immeuble, avec construction, 535, rang 10, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN  MILLE  NEUF 
 CENT  SOIXANTE-SIX, 5 651 966, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 125 958,8 mètres carrés

Matricule : 50 023- 9609-78-1003

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Michaël  Blais 
990, rue  Hébert 
 Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 792

Total des taxes (sans les frais) : 487,43 $

Un immeuble, avec construction, 990, rue  Hébert, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant le(s) 
lot(s)  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN  MILLE  SEPT  CENT 
 QUATRE-VINGT-DOUZE, 5 651 792, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1707,9 mètres carrés

Matricule : 50 023- 9514-34-9909

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Steeve  Vachon 
Madame  Kathleen  Lord 
1465, rang 8 
Saint-Wenceslas  Québec  G0Z 1J0

Numéro(s) de lot(s) : 5 651 556

Total des taxes (sans les frais) : 469,00 $

Un immeuble, avec construction, 1465, rang 8, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Wenceslas, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  SIX  CENT  CINQUANTE  ET  UN  MILLE  CINQ 
 CENT  CINQUANTE-SIX, 5 651 556, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 2083,5 mètres carrés

Matricule : 50 023- 9615-57-8882

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-ZÉPHIRIN- DE-COURVAL

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Guy  Dionne 
Madame  Ginette  Martel 
1651 rang  Saint-Michel 
Saint-Zéphirin- de-Courval  Québec  J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 702

Total des taxes (sans les frais) : 3 985,86 $

Un immeuble, avec construction, 1651  rang  Saint-Michel, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-Zéphirin- de-Courval, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  SEPT  CENT  DEUX, 5 884 702, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 17 372,9 mètres carrés

Matricule : 50 090- 7198-88-9757

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Aldéo  Robert 
1045, rang  Saint-Pierre 
 Saint-Zéphirin- de-Courval  Québec  J0G 1V0

Ministre des finances 
Succession  Henriette  Maria  Levasseur 
500, boul.  René-Lévesque  Ouest 10e étage 
Montréal  Québec  H2Z 1W7

Numéro(s) de lot(s) : 5 885 085

Total des taxes (sans les frais) : 2 801,92 $

Un immeuble, avec construction, 1045 rang  Saint-Pierre, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Zéphirin- de-Courval, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-CINQ 
 MILLE  QUATRE-VINGT-CINQ, 5 885 085, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3921,2 mètres carrés

Matricule : 50 090- 7202-54-9270

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Stéphane  Roy 
175 rue  Andrelle 
 Saint-Zéphirin- de-Courval  Québec  J0G 1V0

Numéro(s) de lot(s) : 5 884 747

Total des taxes (sans les frais) : 2 187,20 $

Un immeuble, avec construction, 175, rue  Andrelle, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-Zéphirin- de-Courval, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  HUIT  CENT  QUATRE-VINGT-QUATRE 
 MILLE  SEPT  CENT  QUARANTE-SEPT, 5 884 747, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3234,6 mètres carrés

Matricule : 50 090- 7400-76-1322

Donné à  Nicolet, ce  dix-septième jour de février deux mille vingt 
17 février 2020 
MICHEL  CÔTÉ 
Secrétaire-trésorier de la 
Municipalité  Régionale de  Comté de  Nicolet-Yamaska 
 257-1 rue de  Monseigneur-Courchesne 
Nicolet (Québec)  J3T 2C1

Total des taxes (sans les frais) : 3,84 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Chenal-Laverdure, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-SIX, 5 289 536, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 426,6 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4906-74-6572

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Serge  Gascon 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 954

Total des taxes (sans les frais) : 23,04 $

Un immeuble, sans construction,  Rue  Lacharité, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF  MILLE 
 NEUF  CENT  CINQUANTE-QUATRE, 5 289 954, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 26,6 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5702-16-0140

PROPRIÉTAIRE

Madame  Jeanne  Gibouleau 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 953

Total des taxes (sans les frais) : 43,16 $

Un immeuble, sans construction,  Rue  Lacharité, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF  MILLE 
 NEUF  CENT  CINQUANTE-TROIS, 5 289 953, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 50,5 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5702-16-2234

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Joseph  Grenier 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 542

Total des taxes (sans les frais) : 3,84 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Chenal-Laverdure, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-DEUX, 5 289 542, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 6423,4 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4906-74-5908

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Joseph  Joyal 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 543

Total des taxes (sans les frais) : 3,84 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Chenal-Laverdure, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-TROIS, 5 289 543, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 3555,6 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4906-84-4328

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Philias  Joyal 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 915, 5 289 916

Total des taxes (sans les frais) : 50,98 $

Un immeuble, sans construction,  Rang  Saint-Jean-Baptiste, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  NEUF  CENT  QUINZE,  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-
VINGT-NEUF  MILLE  NEUF  CENT  SEIZE, 5 289 915, 5 289 916, du 
cadastre officiel du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 
2).

Ayant une superficie de 1114,8 mètres carrés

Matricule : 50 128- 6099-30-8419

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Ernest  Laferté 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 930

Total des taxes (sans les frais) : 104,14 $

Un immeuble, sans construction,  Rue  Notre-Dame, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  NEUF  CENT  TRENTE, 5 289 930, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 108,3 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5603-06-1824

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Israël  Lapierre 
11, rue  Camiré 
Saint-François- du-Lac  Québec  J0G 1M0

Numéro(s) de lot(s) : 5 288 756

Total des taxes (sans les frais) : 3 884,55 $

Un immeuble, avec construction, 11, rue  Camiré, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-HUIT  MILLE 
 SEPT  CENT  CINQUANTE-SIX, 5 288 756, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 1142,8 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5703-02-5107

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Louis  Laplante 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 544

Total des taxes (sans les frais) : 11,53 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Chenal-Laverdure, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  QUARANTE-QUATRE, 5 289 544, du cadastre officiel 
du  Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 16 800 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4906-94-1790

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Willie  Laramée 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 535

Total des taxes (sans les frais) : 3,84 $

Un immeuble, sans construction,  Rang du  Chenal-Laverdure, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  CINQ  CENT  TRENTE-CINQ, 5 289 535, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 624,1 mètres carrés

Matricule : 50 128- 4906-74-4060

PROPRIÉTAIRE

Monsieur  Louis-Paul  Tremblay 
Inconnue

Numéro(s) de lot(s) : 5 289 940

Total des taxes (sans les frais) : 58,85 $

Un immeuble, sans construction,  Rang de la  Grande-Terre, situé dans 
la  Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme 
étant le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-NEUF 
 MILLE  NEUF  CENT  QUARANTE, 5 289 940, du cadastre officiel du 
 Québec circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 662,9 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5503-58-2894

PROPRIÉTAIRE

Vigneault  André  Succession 
A/S  Monsieur  Martin  Vigneault 
640,  Chemin du  Golf  Ouest 
Drummondville  Québec  J2B 8A8

Numéro(s) de lot(s) : 5 288 185

Total des taxes (sans les frais) : 5 893,51 $

Un immeuble, sans construction, 51, rue  Leblanc, situé dans la 
 Municipalité de  Saint-François- du-Lac, connu et désigné comme étant 
le(s) lot(s)  CINQ  MILLIONS  DEUX  CENT  QUATRE-VINGT-HUIT  MILLE 
 CENT  QUATRE-VINGT-CINQ, 5 288 185, du cadastre officiel du  Québec 
circonscription foncière de  Nicolet (Nicolet 2).

Ayant une superficie de 947,5 mètres carrés

Matricule : 50 128- 5106-32-6147

MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-LÉONARD-D’ASTON
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1 enfant sur 4
n’a pas déjeuné 

aujourd’hui

Aidez-les à réaliser leur plein 

potentiel et textez «club »

au 45678 pour donner 5 $. clubdejeuner.org



AVIS vous est donné par la soussignée  Line 
 Villeneuve,  secrétaire-trésorière adjointe de la 
 Municipalité régionale de comté de  Bécancour, que 
les immeubles  ci-après désignés seront vendus à 
l’enchère publique au local de la  MRC de  Bécancour 
situé au  3689-1, boul. Bécancour à ville de  Bécancour 
(secteur  Gentilly), le  JEUDI 9  AVRIL 2020 à 10 h 00 
de l’ avant-midi pour les taxes municipales et/ou 
scolaires dues par les personnes dont le nom igure 
en regard de chaque immeuble, à moins qu’elles 
n’aient été payées, y compris les frais de vente en 
sus des taxes, entre mes mains avant la vente. Les 
montants de taxes indiqués pourront être majorés 
des montants exigibles et dus de l’année 2020.

Les immeubles ci-après décrits seront vendus sujets 
au droit de retrait de un (1) an.  Ils seront vendus 
avec bâtiments dessus construits, circonstances 
et dépendances, s’il y a lieu, sujets à toutes les 
servitudes actives ou passives, apparentes ou 
occultes pouvant les affecter, avec tous les droits de 
subrogation pouvant exister. 

Le prix d’adjudication de chaque immeuble sera 
payable en argent comptant, chèque visé, 
mandat postal ou encore une lettre d’une institution 
bancaire adressée au secrétaire-trésorier de la MRC 
de Bécancour, attestant qu’elle honorera un chèque 
fait par ______________________, folio no _______, 
à la MRC de Bécancour, jusqu’à un montant maximal 
de ______________$.

Le nouveau Code Civil, en vigueur depuis le 1er 
janvier 1994, impose au soussigné l’obligation 
d’attester l’identité de celui (adjudicataire) qui achète 
pour non-paiement de taxes et frais par son nom, son 
lieu de naissance et sa date de naissance (certiicat 
de naissance ou deux (2) pièces d’identité avec 
photo). 

Les désignations ci-dessous énoncées sont 
approximatives et il incombe aux intéressés de 
vériier les titres aux bureaux de la publicité des 
droits concernés.

DÉSIGNATION
TOUTES  LES  MESURES
SONT  APPROXIMATIVES

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 
Dina-Emmanuelle  Faguy 
matricule :  1056-53-1050

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Sud-Est de la 
route  Marie-Victorin, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  QUATRE-VINGT  CINQ ( P-
85) du cadastre oficiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin 
et les lots  P-85  et  85-1 (Clinique vétérinaire 
 Deschaillons inc.) / au  Nord-Est par les lots  P-85 
(Michel  Lépine),  P-85 (Ferme  Deschaillons enr.) 
/ au  Sud-Est par les lots  P-306 et  P-307 (Jean 
 Hamel) / au  Sud-Ouest par les lots  P-81 (Mario 
 Fiset,  Line  Lavigne),  P-81 et  P-85 (municipalité 
de  Deschaillons-sur- Saint-Laurent) / supericie 
totale de 17.11ha.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 1975, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, province de  Québec,  G0S  1G0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :           3 009.74 $

taxes scolaires :  840.79 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à :  
Jean-Pierre  Rouleau    
matricule :  1057-69-0531

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Sud-Est de 
la route  Marie-Victorin, connu et désigné comme 
étant une  PARTIE  DU  LOT  CENT  VINGT ( P-120) 
du cadastre oficiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la route  Marie-Victorin / au 
 Nord-Est par la 18e  Avenue / au  Sud-Est par le 
lot  P-120 (Lise  Gingras) / au  Sud-Ouest par le 
lot  P-120 (Chantal  Degarris) / supericie totale 
de 514.3m2.

Le tout avec bâtisse dessus construiteportant 
l’adresse 1245@1245A, route  Marie-Victorin, 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province de 
 Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           3 015.00 $

taxes scolaires :  214.31 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 
 Imprimerie A.A.M. Bernier et  Fils 

matricule :  1158-01-2708

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Sud-Ouest 
de la 14e  avenue, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  CENT  TRENTE-CINQ ( P-
135) du cadastre oficiel de la paroisse de  St-Jean 
 Deschaillons, circonscription foncière de  Lotbinière, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la 14e  avenue / au  Sud-Est 
par le lot  P-135 (Jacques  Beaulieu) / au  Sud-
Ouest par les lots  P-135 (Lise  Gingras) et  P-131 
(Amélie  Guay,  Guy  Lemieux) / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-135 (Line  Demers,  Mario  Héroux) / 
supericie totale de 341.53m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 124, 14e  avenue,  Deschaillons-sur- 
Saint-Laurent, province de  Québec,  G0S  1G0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :           1 153.63 $

taxes scolaires :  32.57 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 
 Martin  Valmonde-Landry 
matricule :  1158-02-4296

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Nord-Ouest de la 
route  Marie-Victorin connu et désigné comme étant 
la  SUBDIVITION  UN D’UNE  PARTIE  DU  LOT  CENT 
 QUARANTE-SEPT ( P-147-1) du cadastre oficiel de 
la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, circonscription 
foncière de  Lotbinière, borné et mesurant comme 
suit : 

au  Sud-Est par la route  Marie-Victorin / au  Sud-
Ouest par le lot  P-147 (Investissement  AMJ 
inc.) / au  Nord-Ouest par le leuve  St-Laurent/ 
au  Nord-Est par le lot  P-147 (Mario  Chrétien) / 
supericie totale de 2 131.6m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 840@844, route  Marie-Victorin, 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, province de 
 Québec,  G0S 1G0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           2 457.63 $

taxes scolaires :  12.70 $

 DESCHAILLONS-SUR- SAINT-LAURENT

vendu comme appartenant à : 
 Joachin  Bertin  Bergeron 
matricule :  1158-64-7029

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Deschaillons-sur- Saint-Laurent, au  Sud de la route 
 Marie-Victorin, constitué des lots suivants : 

a)  une  PARTIE  DU  LOT  CENT  SOIXANTE-
QUATORZE ( P-174) du cadastre oficiel 
de la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord par la route  Marie-Victorin / à l’Est par 
le lot  P-174 (Diane  Deveault,  Louise  Deveault) / 
au  Sud-Ouest par le lot  P-173 (Joachim  Bertin 
 Bergeron) / à l’Ouest par le lot  P-174 ( Jean-
Louis  Baribault).

b)  une  PARTIE  DU  LOT  CENT  SOIXANTE-
TREIZE ( P-173) du cadastre oficiel de 
la paroisse de  St-Jean  Deschaillons, 
circonscription foncière de  Lotbinière, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par le lot  P-174 (Joachim  Bertin 
 Bergeron) / au  Sud-Est par le lot  P-173 (Diane 
 Deveault,  Louise  Deveault) / au  Sud-Ouest 
par le lot  P-173 (Ferme  Alsace  Holstein senc) 
/ au  Nord-Ouest par les lots  P-173 ( Jean-Louis 
 Baribault) et  P-173-1 (Bruno  Hébert).

Supericie totale de 913.9m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite portant 
l’adresse 363, route  Marie-Victorin,  Deschaillons-
sur- Saint-Laurent, province de  Québec,  G0S  1G0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :           1 388.00 $

taxes scolaires :  117.09 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à : 
 Jean  Lafrenière 
matricule :  1648-00-2520

Un immeuble situé dans la municipalité de  Fortierville, 
au  Sud-Est du chemin  St-Antoine  Ouest, connu et 
désigné comme étant la  SUBDIVISION  QUINZE 
D’UNE  PARTIE  DU  LOT  SEPT  CENT  VINGT-TROIS 
( P-723-15) du cadastre oficiel de la paroisse de 
 St-Jean  Deschaillons, circonscription foncière de 
 Lotbinière, borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le chemin  St-Antoine  Ouest 
/ au  Nord-Est et  Sud-Est par le lot  723-15 
(Ferme  Belic enr. senc) / au  Sud-Ouest par 
le lot  P-723-14 (Ferme  Philo inc.) / supericie 
totale de 5 000m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 1564, rang  St-Antoine  Ouest,  Fortierville, 
province de  Québec,  G0S  1J0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :           1 163.97 $

taxes scolaires :  112.12 $

FORTIERVILLE

vendu comme appartenant à : 
Sébastien  Roux 
matricule :  1750-36-9524

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Fortierville, au  Nord-Est de l’avenue de l’Assomption, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU  LOT 
 SIX  CENT  SEIZE ( P-616) du cadastre oficiel de la 
paroisse de  St-Jean  Deschaillons, circonscription 
foncière de  Lotbinière, borné et mesurant comme 
suit : 

au  Sud-Ouest par l’avenue de l’Assomption / 
au  Nord-Ouest par le lot  P-616 (Gilles  Roux) et 
le lot  P-616 (Steve  Lemay,  Nadine  Couturier) / 
au  Nord-Est par le lot  P-615 (Yvan  Tousignant) 
et le lot  P-615 (Municipalité de  Fortierville) / au 
 Sud-Est par le lot  616-1 (Société d’Habitation 
du  Québec), le lot  P-616 (Marc  Sirois) / 
supericie totale de 1 888.7m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 411, avenue de l’Assomption,  Fortierville, 
province de  Québec,  G0S  1J0, circonstances et 
dépendances.

taxes scolaires :  973.16 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 
Patrick  Boucher 
matricule :  1936-89-4818

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
au  Sud-Est de la rue  St-Alphonse, connu et 
désigné comme étant  LA  SUBDIVISION  DEUX 
 CENT  SOIXANTE-CINQ  DU  LOT 15   RANG 8 
( 15-265  rang 8) du cadastre oficiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné 
et mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue  St-Alphonse /
au  Nord-Est par le lot  P-15  rang 8 (Amélie 
 Deslandes,  David  Gagnon) / au  Sud-Est par le 
lot  P-15 rang 8 (Municipalité de  Manseau) / au 
 Sud-Ouest par la route 218 / supericie totale 
de 673.8m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 50, rue  St-Alphonse,  Manseau, province de 
 Québec,  G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           2 618.40 $ 

taxes scolaires :  165.55 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 
Tanya  Dubé,  Kevin  Cyr-Dubé 
matricule :  1937-85-4450

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
au  Sud-Ouest de la rue  St-Albert, constitué des lots 
suivants : 

a)  la  SUBDIVISION  SOIXANTE-NEUF D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-
69  rang 8) du cadastre oficiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la rue  St-Albert / au  Sud-Est 
par le lot  P-15-99  rang 8 (Pétrolière  Impériale 
ltée) / au  Sud-Ouest par le lot  15-70  rang 8 
(Pétrolière  Impériale ltée) / au  Nord-Ouest du 
lot  15-71 rang 8 (Tanya  Dubé,  Kevin  Cyr-Dubé).

b)  la  SUBDIVISION  SOIXANTE-ONZE  DU  LOT 
 QUINZE  RANG 8 ( 15-71 rang 8) du cadastre 
oficiel du canton de  Blandford, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme 
suit : 

au  Nord-Est par la rue  St-Albert / au  Sud-Est 
par le lot  P-15-69  rang 8 (Tanya  Dubé,  Kevin 
 Cyr-Dubé) / au  Sud-Ouest par les lots  P-15-
72  rang 8 (Pétrolière  Impériale  Ltée) et  P-15-
72 rang 8 (Pétrolière  Impériale ltée) / au  Nord-
Ouest du lot  15-73 rang 8 (Céline  Grondin).

supericie totale de 1 402.91m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 438@440, rue  St-Albert,  Manseau, 
province de  Québec,  G0X  1V0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :          2 922.69 $

taxes scolaires :  178.15 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 
Johanne  Morin 
matricule :  1937-91-1075

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
au  Nord-Est de la rue  Charland, connu et désigné 

comme étant la  SUBDIVISION  CENT  QUINZE 
D’UNE  PARTIE  DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-
15-115  rang 8) du cadastre oficiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné 
et mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  Charland, le lot 
 P-15  rang 8 (Sébastien  Blier,  Marc-André 
 Mercier) et le lot  P-15  rang 8 (Palettes 
 Grandmont inc.) / au  Nord-Ouest par le lot 
 P-15-115 rang 8 (Palettes  Grandmont inc.) / au 
 Nord-Est par le lot  P-15-115  rang 8 (Rolande 
 Bernier) / au  Sud-Est par le lot  P-15-115 rang 8 
(Rémi  Lafrenière,  Jenny  Rousseau) / supericie 
totale de 1 393.5m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 160, rue  Charland,  Manseau, province de 
 Québec,  G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           1 929.90 $

taxes scolaires :  185.61 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à  
 Martin  Guimont 
matricule :  1937-94-6750

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
au  Nord-Est de la rue  St-Albert, constitué des lots 
suivants : 

a)  la  SUBDIVISION  DIX-NEUF D’UNE  PARTIE 
 DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-19  rang 8) 
du cadastre oficiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné 
comme suit : 

au  Sud-Ouest par la rue  St-Albert / au  Nord-
Ouest par le lot  15-18 rang 8 (Martin  Guimont) / 
au  Nord-Est par les lots  P-15-12 rang 8 (Martin 
 Guimont) et  P-15-19 rang 8 (Lauraine  Turgeon) 
/ au  Sud-Est par le lot  15-20  rang 8 (Robert 
 Brodeur).

b)  la  SUBDIVISION  DIX-HUIT  DU  LOT  QUINZE 
 RANG 8 ( 15-18 rang 8) du cadastre oficiel du 
canton de  Blandford, circonscription foncière 
de  Nicolet, borné comme suit : 

au  Sud-Est par la rue  St-Albert / au  Nord-Ouest 
par les lots  P-15-17 rang 8 (Martin  Guimont) ./ 
au  Nord-Est par le lot  P-15-13  rang 8 (Martin 
 Guimont) / au  Sud-Est par le lot  P-15-19 rang 8 
(Martin  Guimont).

c) la  SUBDIVISION  DIX-SEPT D’UNE  PARTIE 
 DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-17  rang 8) 
du cadastre oficiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné 
comme suit : 

au  Sud-Est par la rue  St-Albert / au  Nord-Ouest 
par les lots  P-15-17 rang 8 (Yolande  Berrouard) 
/ au  Nord-Est par le lot  P-15-13 rang 8 (Martin 
 Guimont) / au  Sud-Est par le lot  15-18  rang 8 
(Martin  Guimont).

d) la  SUBDIVISION  TREIZE D’UNE  PARTIE 
 DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-13  rang 8) 
du cadastre oficiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné 
comme suit : 

au  Sud-Ouest par les lots  P-15-17  rang 8  et 
 15-18 rang 8 (Martin  Guimont) / au  Nord-Ouest 
par le lot  P-15-13  rang 8 (Yolande  Berrouard) 
/ au  Nord-Est par les lots  P-15-13  rang 8 
(Provencher,  Blanchette, notaires inc.) et  P-15-
13 rang 8 (Lauraine  Turgeon) / au  Sud-Est par le 
lot  P-15-12 rang 8 (Martin  Guimont).

e) la  SUBDIVISION  DOUZE D’UNE  PARTIE 
 DU  LOT  QUINZE  RANG 8 ( P-15-12  rang 8) 
du cadastre oficiel du canton de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné 
comme suit : 

au  Sud-Ouest par le lot  P-15-19 rang 8 (Martin 
 Guimont) / au  Nord-Ouest par le lot  P-15-
13 rang 8 (Martin  Guimont) / au  Nord-Est par le 
lot    P-15-12 rang 8 (Lauraine  Turgeon) / au  Sud-
Est par le lot  P-15-12 rang 8 (Lauraine  Turgeon).

Supericie totale de 1 283.19m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 525, rue  St-Albert,  Manseau, province de 
 Québec,  G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           3 221.46 $

taxes scolaires :  419.40 $

MANSEAU

vendu comme appartenant à : 
9188-4577  Québec inc (att. :  Stéphane  Harvey) 
matricule :  1937-98-5515

Un immeuble situé dans la municipalité de  Manseau, 
au  Nord-Est de la rue  Moose  Park, connu et désigné 
comme étant une  PARTIE  DU  LOT  QUINZE,  RANG 
8 ( P-15  rang 8) du cadastre oficiel du canton de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné 
et mesurant comme suit : 
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au  Sud-Ouest par la rue  Moose  Park / au  Nord-
Ouest par les lots  P-15 rang 8 (Roland  Turgeon) 
et  P-15 rang 8 (municipalité de  Manseau) / au 
 Nord-Est par le lot  P-15  rang 8 (municipalité 
de  Manseau) / au  Sud-Est par le lot  P-15 rang 
8 (Nathalie  Boucher) / supericie totale de 2 
787.1m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 305, rue  Moose  Park,  Manseau, province 
de  Québec,  G0X 1V0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           6 168.93 $

taxes scolaires :  634.66 $

 SAINTE-CÉCILE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 
 Ronald  Lachance   
matricule :  0748-50-1070

Un immeuble situé dans la municipalité de 
 Sainte-Cécile- de-Lévrard, au  Nord-Ouest de la 
rue  Principale, connu et désigné comme étant 
la  SUBDIVISION  VINGT  DU  LOT  TROIS  CENT 
 VINGT-CINQ ( 325-20) du cadastre oficiel de la 
paroisse de  St-Pierre les  Becquets, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné et mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par la rue  Principale / au  Sud-
Ouest par les lots  P-325 (municipalité de  Saint-
Cécile- de-Lévrard) et  P-325 (Martin  Demers) 
/ au  Nord-Ouest  P-325-19 (Excavation  Denis 
 Demers inc.) /  Au  Nord-Est  P-325-21 (Danielle 
 Laliberté) supericie totale de 1 914.37m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 243, rue  Principale, rang  Ste-Cécile, 
 Sainte-Cécile- de-Lévrard, province de  Québec, 
 G0X 2M0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           5 142.59 $

taxes scolaires :  496.20 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à  
 Raynald  Vignola 
matricule :  0831-79-6267

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Marie- de-Blandford, au  Sud-Ouest du chemin de la 
 Vallée de la  Forêt, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  SOIXANTE-DIX-SEPT ( P-77) 
du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-Marie de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné 
et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par le chemin de la  Vallée de la 
 Forêt / au  Sud-Est par le lot  P-77 (Gérard 
 Provencher,  Yvon  Provencher) / au  Sud-Ouest 
par les lots  P-98 (David  Proulx) et  P-98 (Diane 
 Gagné,  Bernard  Labrie) / au  Nord-Ouest par 
le lot  P-77 (Gilles Neault) / supericie totale de 
17.09m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, sans numéro 
civique, chemin de la  Vallée de la  Forêt,  Sainte-
Marie- de-Blandford, province de  Québec,  G0X 2W0, 
circonstances et dépendances.

taxes municipales :           1 369.50 $

taxes scolaires :  30.15 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à : 
 Raynald  Vignola 
matricule :  0832-25-8020

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Marie- de-Blandford, au  Sud-Ouest du chemin de la 
 Vallée de la  Forêt, connu et désigné comme étant 
une  PARTIE  DU  LOT  SOIXANTE-QUINZE ( P-75) 
du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-Marie de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, borné 
et mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par le chemin de la  Vallée de la 
 Forêt / au  Sud-Est par le lot  P-76 (Jean  Plourde) 
/ au  Sud-Ouest par le lot  P-100 (Jacques 
 Ménard) / au  Nord-Ouest par le lot  P-75 
(Roland  Guimont) supericie totale de 7.46m2.

Le tout sans bâtisse dessus construite, chemin de 
la  Vallée de la  Forêt,  Sainte-Marie- de-Blandford, 
province de  Québec,  G0X  2W0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :              393.18 $

taxes scolaires :  0.40 $ 

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à : 
 Raynald  Vignola 
matricule :  0834-59-9055

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Marie- de-Blandford, au  Nord-Ouest de la rue des 

 Pins, connu et désigné comme étant une  PARTIE 
 DU  LOT  CINQUANTE-HUIT ( P-58) du cadastre 
oficiel de la paroisse de  Ste-Marie de  Blandford, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Est par la rue des  Pins / au  Sud-Ouest 
par le lot  P-58 (Madeleine Proulx) / au  Nord-
Ouest par le lot  P-58 ( Jean-Paul  Savoie) / au 
 Nord-Est par les lots  P-58-187,  P-58-199  et 
 P-58-221 (Pierre  Legendre) / supericie totale 
de 810.3m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, 1032, rue 
des  Pins,  Sainte-Marie- de-Blandford, province de 
 Québec,  G0X 2W0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           1 514.88 $

taxes scolaires :  138.77 $

 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD

vendu comme appartenant à : 
Roberto  Poirier,  Joëlle  Chouinard 
matricule :  0835-61-5075

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Marie- de-Blandford, au  Sud-Est de la rue des  Dorés, 
constitué des lots suivants : 

a) la  SUBDIVISION  SOIXANTE-ONZE D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  CINQUANTE-NEUF ( P-59-
71) du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-
Marie de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue des  Dorés / au  Nord-
Est par le lot  P-59-72 (Roberto  Poirier,  Joëlle 
 Chouinard) / au  Sud-Est par le lot  P-59-70 
(Roberto  Poirier,  Joëlle  Chouinard) / au  Sud-
Est par la rue des  Truites.

b)  la  SUBDIVISION  QUARANTE D’UNE  PARTIE 
 DU  LOT  CINQUANTE-NEUF ( P-59-40) du 
cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-Marie de 
 Blandford, circonscription foncière de  Nicolet, 
borné comme suit : 

au  Nord-Ouest par la rue des  Dorés / au  Nord-
Est par le lot  P-59-40 (André  Samson) / au  Sud-
Est par le lot  P-59-72 (Roberto  Poirier,  Joëlle 
 Chouinard).

c)  la  SUBDIVISION  SOIXANTE-DOUZE D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  CINQUANTE-NEUF ( P-59-
72) du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-
Marie de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné comme suit : 

au  Nord-Ouest par le lot  P-59-40 (Roberto 
 Poirier,  Joëlle  Chouinard) / au  Nord-Est par 
le lot  P-59-40 et  P-59-74 (André  Samson) / au 
 Sud-Est par le lot  P-59-70 (Roberto  Poirier, 
 Joëlle  Chouinard) / au  Sud-Ouest par le lot 
 P-59-71 (Roberto  Poirier,  Joëlle  Chouinard).

d)  la  SUBDIVISION  SOIXANTE-DIX D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  CINQUANTE-NEUF ( P-59-
70) du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-
Marie de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné comme suit : 

au  Nord-Ouest par les lots  P-59-71 et  P-59-72 
(Roberto  Poirier,  Joëlle  Chouinard) / au  Nord-
Est par les lots  P-59-70 (André  Samson) / au 
 Sud-Est par le lot  P-59-69 (Roberto  Poirier, 
 Joëlle  Chouinard) / au  Sud-Ouest par la rue 
des  Truites.

e) la  SUBDIVISION  SOIXANTE-NEUF D’UNE 
 PARTIE  DU  LOT  CINQUANTE-NEUF ( P-59-
69) du cadastre oficiel de la paroisse de  Ste-
Marie de  Blandford, circonscription foncière de 
 Nicolet, borné comme suit : 

au  Nord-Ouest par le lot  P-59-70 (Roberto 
 Poirier,  Joëlle  Chouinard) / au  Nord-Est par le 
lot  P-59-69 (André  Samson) / au  Sud-Est par 
la rue du  Parc / au  Sud-Ouest par la rue des 
 Truites.

Supericie totale de 565m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 871, rue des  Dorés,  Sainte-Marie de 
 Blandford, province de  Québec,  G0X  2W0, 
circonstances et dépendances.

taxes scolaires :           2 169.37 $

taxes scolaires :  243.42 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 
Jean-Yves  Gaudreau 
matricule :  1245-34-7580

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Sophie- de-Lévrard, au  Nord-Ouest du rang  St-
Antoine, constitué des lots suivants : 

a)  une  PARTIE  DU  LOT  CINQ  CENT  TRENTE-UN 
( P-531) du cadastre oficiel de la paroisse 

de  St-Pierre les  Becquets, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

au  Sud-Est par le rang  St-Antoine / au  Sud-
Ouest par le lot  P-531 ( Jean-François  Leblanc) 
/ au  Nord-Ouest par le par le lot  P-531 (Robert 
 Lesieur) / au  Nord-Est par le lot  P-528 ( Jean-
Yves  Gaudreau).

b)  une  PARTIE  DU  LOT  CINQ  CENT  VINGT-
HUIT ( P-528) du cadastre oficiel de la paroisse 
de  St-Pierre les  Becquets, circonscription 
foncière de  Nicolet, borné comme suit : 

au  Sud-Est par le rang  St-Antoine / au  Sud-
Ouest par le lot  P-531 ( Jean-Yves  Gaudreau) / 
au  Nord-Ouest et au  Nord-Est par le lot  P-528 
(Robert  Lesieur).

Supericie totale de 492.37m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 611,  St-Antoine,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, 
province de  Québec,  G0X  3C0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :           5 032.05 $

taxes scolaires :  130.87 $

 SAINTE-SOPHIE- DE-LÉVRARD

vendu comme appartenant à : 
9094-5007  Québec inc. (Gaston  Desmeules) 
matricule :  1245-53-6505

Un immeuble situé dans la municipalité de  Sainte-
Sophie- de-Lévrard, au  Sud-Ouest de la route 218, 
connu et désigné comme étant une  PARTIE  DU 
 LOT  SIX  CENT  TRENTE-SEPT ( P-637) du cadastre 
oficiel de la paroisse de  St-Pierre les  Becquets, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Est par la route 218 / au  Sud-Est par 
le lot  P-637 (Ferme  Ste-Sophie inc.) / au  Sud-
Ouest par le lot  P-636 (Ferme  Ste-Sophie inc.) 
/ au  Nord-Ouest par le lot  P-637 (Ferme  Ste-
Sophie inc.) / supericie totale de 12 639.8m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 616, route 218,  Sainte-Sophie- de-Lévrard, 
province de  Québec,  G0X  3C0, circonstances et 
dépendances.

taxes scolaires :          7 525.85 $

taxes scolaires :  1 853.00 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
 Georges  Deshaies 
matricule :  0221-88-0224

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Sylvère, au  Sud-Est du 8e   Rang, connu et désigné 
comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX  CENT 
 CINQUANTE-DEUX  MILLE  DEUX  CENTS 
(5 652 200) du cadastre oficiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Nord-Ouest par le 8e   Rang / au  Nord-Est 
par le lot 5 652 230 (Bruno  Désilets) / au  Sud-
Est et au  Sud-Ouest par le lot 5 652 198 (Ferme 
 Stejobec inc.) / supericie totale de 5 000m2.

Le tout avec bâtisse dessus construite, portant 
l’adresse 732, 8e   Rang  Saint-Sylvère, province de 
 Québec,  G0Z 1H0, circonstances et dépendances.

taxes municipales :           2 114.32 $

taxes scolaires :  177.84 $

 SAINT-SYLVÈRE

vendu comme appartenant à : 
 Denis  Massé 
matricule :  0520-32-5621

Un immeuble situé dans la municipalité de  Saint-
Sylvère, au  Nord-Est du rang 12, connu et désigné 
comme étant le  LOT  CINQ  MILLION  SIX  CENT 
 CINQUANTE-DEUX  MILLE  QUATRE  CENT 
 SIX (5 652 406) du cadastre oficiel du  Québec, 
circonscription foncière de  Nicolet, borné et 
mesurant comme suit : 

au  Sud-Ouest par le rang 12 / au  Nord-Ouest, 
au  Nord-Est et au  Sud-Est par le lot 6 263 018 
(André  Auger) / supericie totale de 1 207,7m2.

Le tout sans bâtisse, 8e   Rang,  Saint-Sylvère, 
province de  Québec,  G0Z  1H0, circonstances et 
dépendances.

taxes municipales :               66.86 $

taxes scolaires :  7.16 $

Donné à  Bécancour, ce 19 février 2020.

Line  Villeneuve,  BAA

 Secrétaire-trésorière adjointe

MRC de  Bécancour

AVIS  PUBLIC

VENTE POUR  NON-PAIEMENT DE TAXES
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AGENDA COMMUNAUTAIRE 

 ■  Quillethon au profit  
du Relais pour la vie
Quillethon 22 février au  salon de quilles de 

St-Grégoire. Débute à 11h30. 3 parties + souliers 

et taxe compris: 15$ adulte, 10$ enfant moins de 

12 ans. Information:Mathieu Houle 819-233-2228.

 ■ La Traverse du Sentier
Atelier informatif sur les enjeux transgenre, 

transsexuels et sur la non-binarité de genre le 

18 mars à 13h au centre Gabrielle-Granger à la 

salle 1 (690 rue Monseigneur-Panet à Nicolet). 

C’est gratuit et ouvert à tous. 

 ■  Projection de «Moi Daniel Blake» 
à Baie-du-Febvre
Alpha Nicolet invite les gens de Baie-du-

Febvre au visionnement du film Moi Daniel Blake. 

Cette activité conviviale aura lieu le mercredi 26 

février 2020 à 19h00 au Centre d’interprétation de 

Baie-du-Febvre. Entrée gratuite. Le film sera suivi 

d’une discussion. Pour réserver 819-293-5745. 

 ■  Collective des femmes  
de Nicolet et région
Causerie gratuite et sans inscription tous les 

mercredis de 13h30 à 16h au 690 Mgr Panet à 

Nicolet. Téléphone : 819 293-5958 ou 1 855 293-

5958. Le 26 février de 13h30 à 16h: «Carrefour de 

savoir sur les préjugés», par François Melançon, 

coordonnateur à l’AGÉPA.

 ■Club FADOQ Ste-Marie-de-Blandford
Bingo vendredi le 21 février, 19h30 au Centre 

Marielandais.   Responsable  : Michel Delisle 

819-283-2430.

 ■  Fabrique 
Notre-Dame-de-L’Espérance
Soirée de danse samedi le 22 février à 20h 

au centre culturel Larochelle (4000 Port-Royal 

St-Grégoire), avec l’orchestre Arc-en-ciel. Prof. 

Francine,  coût 8$. Info: Johane 819 233-2904.

 ■  Club de l’âge d’or de 
Saint-François-du-Lac
Souper-spectacle avec Johanne Blouin le 21 mars 

au Centre communautaire de Baie-du-Febvre. Souper 

spaghetti à 18h. coût: 25$ membres et 30$ non-

membres. Info: Christiane Lascelle 450 568-0534 ou 

Pauline Nadeau 450 568-3284. L’artiste chantera «De 

Leclerc à Plamondon», accompagnée d’un pianiste.

 ■ Mamies tendresse
Le Centre d’action bénévole de la MRC 

Bécancour est la recherche de bénévoles pour 

son service Mamies tendresse. Pour s’inscrire ou 

pour info: Maryse Deshaies au 819 288-5533 ou 

Nathalie Pépin au 819 298-2228.

 ■  Soirée dansante à 
Sainte-Angèle-de-Laval
Le samedi, 7 mars à 20h aura lieu une soirée de 

danse  à la salle Maurice Richard, 1200 avenue des 

Iris (Ste-Angèle-de-Laval) au profit de la Fabrique 

Notre-Dame-de-l’Espérance avec la musique de 

la professeure Francine. Coût 8$, goûter et prix de 

présence. Info: Marielle Lenneville au 819-222-5530. 

 ■  Réunion ligue de balle rapide 
mineure du Centre-du-Qquébec
Les formations intéressées à joindre les rangs 

de la ligue sont priées de communiquer dès que 

possible avec Jean-Yves Doucet au 819 461-0686. 

Les réunions de formation commencent bientôt.

 ■  Comité des usagers de  
Bécancour Nicolet-Yamaska
Conférence de Dre Christiane Laberge  mer-

credi 18 mars de 19h à 21h, l’Auberge Godefroy, 

Bécancour (salle Louisbourg). Différentes étapes de 

la journée et  saines habitudes de vie pour se garder 

en santé. Gratuit! Inscription: 819-293-2071 #52210.
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 NASCAR.  Marc-Antoine  Camirand entre-
prendra sa 25e saison en course automo-
bile, tandis qu’il renouvelle son parte-
nariat avec  GM  Paillé, lui permettant de 
courir à temps plein en  NASCAR  Pinty’s 
pour la prochaine saison.

« À mes débuts et tout au long de ma 

carrière, la course automobile a été une 

histoire de famille. C’est aux côtés de mon 

père que j’ai fait mes débuts en  Formule 

 Ford au  Grand  Prix de  Trois-Rivières en 

1996. Aujourd’hui, je suis choyé que  GM 

 Paillé m’ait fait une place dans sa grande 

famille. C’est exactement le même senti-

ment de passion qui nous réunit, près de 

25  ans plus tard », a indiqué le pilote de 

 Saint-Léonard-d’Aston.

Il retrouvera le volant de la  Chevrolet 

 Camaro  GM  Paillé n°  22  pour compléter 

une quatrième saison complète dans cette 

série.

L’a s s o c i at i o n  e nt re   M a rc -Anto i n e 

 Camirand et  GM  Paillé avait débuté au 

 Grand  Prix de  Trois-Rivières en 2016, pour 

se poursuivre pour quatre courses sur cir-

cuit routier en 2017, puis des saisons com-

plètes depuis 2018.

L’équipe 22Racing préparera la voiture 

durant la saison.

«  Je sens déjà beaucoup de motivation, 

et nous sommes seulement en février !  Je 

vais retrouver également  Randy  Steckly, le 

chef d’équipe que j’avais lors de mes succès 

de 2017 et 2018. Après une saison 2019 plus 

difficile pour l’équipe, je suis convaincu que 

les conditions gagnantes pour obtenir des 

victoires et des podiums en 2020  seront 

mises en place », a conclu  Camirand.

La saison débutera le 17  mai prochain 

au  Canadian  Tire  Motorsport  Park, près 

de  Bowmanville,  ON, pour se poursuivre 

jusqu’en septembre pour un total de 

13  courses dans quatre provinces cana-

diennes, sur circuits routiers, sur pistes 

ovales et pour la première fois dans la série, 

sur terre battue.

 Camirand en piste pour  
une autre saison complète

 STÉPHANE  LÉVESQUE
slevesque@lecourriersud.com

HOCKEY.  Jacob  Guévin était bien loin 
d’être né lorsque le  Miracle sur glace s’est 
produit en 1980 dans l’aréna qui porte main-
tenant le nom du légendaire entraîneur  Herb 
 Brooks, à  Lake  Placid. Mais cette saison, le 
jeune défenseur évolue sur cette glace à titre 
de fier  porte-couleur du  Northwood  School 
de la  United  States  Premier  Hockey  League. 
Le  Courrier  Sud est allé à la rencontre de 
ce  Léonardois qui rêve d’atteindre les plus 
hauts sommets du hockey.

 Au milieu des montagnes  Adirondacks, on 

est bien loin de ses premiers coups de patin 

sur la patinoire derrière l’école  Tournesol de 

 Saint-Léonard-d’Aston entretenue par le véné-

rable  Richard  Lebeau. Mais c’est quand même 

là que l’odyssée hockey de  Jacob  Guévin s’est 

amorcée.

Prenant goût à notre sport national, ses 

parents,  Denis  Guévin et  Julie  St-Onge, l’ins-

crivent au hockey mineur de  Bécancour. 

Rapidement, son talent et son enthousiasme 

sont détectés par  Denis  Francoeur. Il joindra 

son académie à partir de la 5e  année de son 

primaire. « Ç’a été extraordinaire, le dévelop-

pement qu’il a fait pour moi », exprime, recon-

naissant, l’athlète né 17 janvier 2003 et qui sera 

éligible au repêchage de la  Ligue nationale de 

hockey en 2021. Et il est possible que son nom 

soit entendu lors de l’encan amateur de l’an pro-

chain selon  Denis  Francoeur.

Membre des  Panthères du  Collège 

 Marie-de-l’Incarnation dans la  Ligue de hockey 

préparatoire scolaire de 2016 à 2018, il a dis-

puté une saison dans le  Midget  AAA l’an passé 

avec les  Estacades de  Trois-Rivières. Il y a récolté 

25 points, dont 9 buts, en 42 matchs de saison 

régulière. En neuf matchs de série, il complète 

avec 7 passes. Médaillé d’or du  Québec lors des 

 Jeux du  Canada, en 2019, il a été sélectionné 

pour représenter le  Canada au  Défi mondial 

des moins de 17 ans de hockey. Une expérience 

qui l’a marqué.

« C’était un honneur pour moi de représen-

ter mon pays. C’est pour des occasions comme 

ça que j’adore le hockey »,  confirme-t-il.

C’est justement lors de cette saison forte 

en émotions, à la suite de l’offre d’une bourse 

d’études complète, qu’il a opté pour se 

joindre au  Mavericks de l’Université  Nebraska 

 Omaha à compter de la saison 2022-2023. Un 

programme de hockey reconnu qui compte 

parmi ses anciens étudiants des joueurs de 

la  Ligue nationale de hockey (actuels ou 

anciens) tels  Jake  Guentzel,  Greg  Zanon,  Josh 

 Archibald,  Andrej  Sustr et  Dan  Ellis.

Avant de faire le saut dans la prestigieuse 

 National  Collegiate  Athletic  Association 

(NCAA), bien qu’il aurait pu jouer une 

saison dans la  Ligue de  Hockey   Midget 

 AAA du  Québec, il a fait le choix de joindre 

la  Northwood  School de la  United  States 

 Premier  Hockey  League. Une décision moti-

vée par l’importance que lui et ses parents 

donnent à ses études.

«  Je trouve ça important d’avoir un diplôme 

et de penser à long terme », explique le jeune 

homme qui performe bien à l’école malgré 

que l’enseignement ne se fasse qu’en anglais 

dans l’établissement qu’il fréquente actuelle-

ment. Une importance à l’éducation corrobo-

rée par sa mère,  Julie  St-Onge. «  On garde les 

pieds sur terre. Il y a beaucoup d’appelés, mais 

peu d’élus pour la  Ligue nationale. C’est plai-

sant et stimulant de voir son cheminement 

et comment il s’épanouit dans le hockey. Les 

portes sont ouvertes, ça, c’est certain. Tant 

mieux si cela fonctionne, mais en allant se 

chercher un diplôme universitaire,  Jacob va 

avoir d’autres options », explique la femme 

native de  Nicolet.

La proximité relative de  Lake  Placid ver-

sus  Saint-Léonard-d’Aston (on parle de trois 

heures et demie de route) est également bien 

vue tant par  Jacob  Guévin, qui en est à sa pre-

mière année hors de la maison familiale, que 

par ses parents qui viennent le voir jouer fré-

quemment. Car, ne l’oublions pas, malgré tous 

ses accomplissements, il n’a que 17 ans !

 Le rêve américain de  Jacob  Guévin

>
1
9
3
8
5
8

DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ
POUR VOUS!

Des solutions réelles au 

bénéice de nos élèves

La loi 40  qui abolit les élections scolaires a suscité 
beaucoup de réactions au cours des derniers jours. 
Avant toute chose, j’aimerais remercier les commis-
saires scolaires pour leur travail et leur engagement.

Maintenant, sur le fond, je demeure convaincu que 
nous avons raison d’aller de l’avant avec ce projet. 
D’abord, la grande majorité des  Québécois sont 
d’accord pour transformer le système actuel d’élec-
tions scolaires à cause du très faible taux de participa-
tion des citoyens à ce processus. Il était temps d’abolir 
ces élections coûteuses qui ne favorisaient pas réelle-
ment la démocratie.

Une autre question qui a fait couler beaucoup d’encre 
concerne le processus d’acquisition des terrains 
d’écoles. À ce sujet, il faut rappeler ceci : la cession 
par les municipalités aux commissions scolaires des 
terrains requis pour les nouvelles écoles existe depuis 
1995. La loi 40  ne fait qu’oficialiser ceci et met la 
table pour renforcer la collaboration entre le milieu 
municipal et le milieu scolaire.

Il faut savoir qu’on dénombre actuellement une 
cinquantaine de cas problématiques d’acquisition 
de terrains qui retardent la construction d’écoles. 
Tout le monde conviendra qu’il est inacceptable que 
de nombreux projets de construction d’écoles soient 
retardés en raison d’une problématique liée à la dispo-
nibilité de terrains.

 Là-dessus, notre objectif est clair : nous voulons nous 
assurer que tous les enfants québécois puissent 
fréquenter une école à une distance raisonnable 
de leur domicile. Pour moi, c’est une priorité non 
négociable. Je vous appelle à cet égard tous les 
efforts qui ont été investis récemment pour assurer la 
réouverture de deux écoles de chez nous, les écoles 
 Marquis à  Saint-Célestin et  Le  Rucher à  Saint-Sylvère.

L’éducation doit demeurer une de nos grandes priorités 
et tous les acteurs, gouvernement, municipalités, 
parents, enseignants et gestionnaires doivent faire leur 
part pour assurer la réussite de ce grand projet et, par 
voie de conséquence, la réussite de nos élèves.

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521

 

DE LA SEMAINE

Annie Jacques,
directrice de la 
municipalité de 
Fortierville pour 
sa générosité, 
son accueil et sa 
compétence.
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SPORTS

Jacob  Guévin.  
(Photo  Stéphane  Lévesque)

 Le snout fait un retour en force 
à  Saint-Léonard-d’Aston

 Fortement présente jusque dans 

les années 1990, la version à pieds du 

 hockey connaît un regain de popula-

rité à  Saint-Léonard-d’Aston. En met-

tant à contribution la surface de jeu du 

 dek-hockey de l’endroit, c’est plus de 

130 joueurs divisés en 16 équipes qui se 

disputeront les grands honneurs d’un 

tout nouveau tournoi de snout qui se 

déroulera le 22 février.

«  Nous avons deux catégories, soit le 

mixte et hommes. Le tournoi s’est rem-

pli en trois semaines, bien avant la date 

limite. Avoir su l’engouement, on aurait eu 

un tournoi sur deux jours. Ça augure très 

bien pour l’avenir », souligne  Alexandre 

 Lemire qui invite toute la population à 

assister à ce qui sera un bon spectacle. 

«  En plus, les spectateurs, pour se réchauf-

fer, auront accès à la cafétéria de l’école 

la  Découverte », ajoute, enthousiaste, 

le président du comité des loisirs de 

 Saint-Léonard-d’Aston.
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